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Avertissement
Les textes de ce numéro ont été finalisés le 10 novembre. 
De nouvelles mesures sont susceptibles d’avoir été prises entre le bouclage 
de notre magazine et le moment de sa parution.

Afin de vous informer au mieux, 
nous vous invitons à consulter 
régulièrement :

–  le site www.wallonie.be et la 
page Facebook Wallonie.be pour 
toute l’actualité relative aux 
compétences régionales

LE MOT DE LA RÉDACTION

COMME UN BESOIN 
DE RÉCONFORT

S’ABONNER  
GRATUITEMENT
Vous souhaitez vous abonner  
à titre individuel ?
Appelez le numéro vert  
de la Wallonie : 1718

Inscrivez-vous sur notre site : 

www.wallonie.be

Vous devez modifier vos données  
ou changer d'adresse ? Contactez-nous  
par mail à cette adresse :

VIE PRIVÉE ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE 
PERSONNEL

Le Service public de Wallonie veille au respect du Règlement général 
sur la protection des données (RGPD) qui est entré en application le 
25 mai 2018. Pour plus d’informations sur les droits que vous pouvez 
exercer, consultez la rubrique "Vie privée" du site www.wallonie.be. 
Le Délégué à la protection des données, répond à vos questions via 
l’adresse dpo@spw.wallonie.be 

VIA SMARTPHONE
À partir d’un smartphone, le QR code de 
Vivre la Wallonie redirige l’utilisateur 
mobile sur le formulaire Internet 
d’abonnement au magazine. Il suffit pour 
celui-ci de photographier le QR code et de 
lancer l’application de lecture QR code sur 
son smartphone.

Faut-il vraiment le rappeler… nous 
voici confrontés à une nouvelle 
crise, une crise énergétique 
cette fois. Comme si cela ne 
suffisait pas ! Notre résilience 
est décidément mise à rude 
épreuve. Alors que les prix de 
l’énergie s’envolent, nous devons 
adapter nos habitudes de vie, si 
nous le pouvons. Et continuer, 
toujours et encore ! La situation 
est d’autant plus éprouvante et 
préoccupante pour les personnes 
déjà au seuil de la précarité. Nous 
consacrons une large plage de 
notre magazine aux mesures 
mises en place en Wallonie pour 
venir en aide aux citoyens, aux 
entreprises, aux indépendants. 
Nous y rassemblons aussi des 
infos pratiques, des contacts… 

Face à cette actualité bien sombre 
qui nous tenaille depuis des mois, 
nous avons souhaité égayer 
quelque peu cette fin d’année 
avec un dossier réconfortant… 
le carnaval. Ou plutôt devrait-
on dire les carnavals, mais 
aussi les Laetare et les grands 
feux. Ils ont leurs propres 
codes, leurs spécificités, mais 
un point commun pourtant : 
ces événements festifs et 
rassembleurs nous plongent dans 
nos racines, ils nous racontent 
une histoire. Ils constituent notre 
patrimoine et forgent notre 
identité. Et peut-être certains 

y verront-ils un symbole de 
l’espérance en des jours meilleurs. 

Notre invitée, Isabelle de 
Hertogh, est une comédienne 
belge passionnée, rayonnante, 
pétillante… et profondément 
ancrée dans l’humain. Elle nous 
parlera d’elle, de son parcours, de 
ses projets. 

Pour notre « P’tit coin de 
Wallonie », nous nous rendrons 
en Wallonie picarde, pour une 
incursion au Pays des Collines, 
terre de légendes et de traditions, 
aux paysages bucoliques.

Et puis, comme d’habitude, 
nous épinglerons des actions, 
des projets, des initiatives qui 
font du bien à notre planète. 
Nous vous présenterons des 
talents qui font notre fierté. 
Nous vous proposerons aussi 
des idées de lecture et toute une 
série d’évènements qui, nous 
l’espérons, pourront adoucir 
votre hiver. Parmi ceux-ci, une 
remarquable exposition sur l’un 
des fleurons de notre région : la 
cristallerie du Val Saint Lambert. 

L’équipe de rédaction vous 
souhaite, d’ores et déjà, 
d’excellentes fêtes de fin d’année.

Bonne lecture !

vlw@spw.wallonie.be
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L’ ACTU DU 
TRIMESTRE

Covid : bilan de 
la campagne de 
vaccination automnale

RÉFORME DE LA 
POLITIQUE AGRICOLE 
COMMUNE (PAC)
En 2023, la nouvelle programmation 
de la Politique agricole commune 
entrera en vigueur dans l’Union 
européenne. Dans ce cadre, 
la Wallonie, compétente en 
matière d’agriculture, a validé 
le budget et fixé, dans son plan 
stratégique, les priorités qu’elle 
entend donner au secteur agricole 
jusqu’en 2027. La nouvelle PAC 
soutiendra notamment le revenu 
des agriculteurs ainsi que les 
structures agricoles familiales ; 
elle sauvegardera l’autonomie 
alimentaire et assurera la transition 
vers une agriculture plus durable ; 
elle favorisera aussi la reprise des 
exploitations par les jeunes et 
contribuera aux objectifs régionaux 
en matière d’environnement et de 
climat. 
Un budget de 1,862 milliard € sera 
mobilisé par l'UE et par la Région 
pour soutenir l'ensemble du 
secteur.

Plus d’infos sur 
https://agriculture.wallonie.be 

CLAP DE FIN POUR LE GEOCHALLENGE 2022
Ce 13 septembre se clôturait la 2e édition du GeoChallenge, lancé par le Service 
public de Wallonie en collaboration avec l’Agence wallonne du Numérique.
Le défi propose aux étudiants, aux start-ups ou encore aux PME de développer 
des solutions innovantes en exploitant les informations du Géoportail de la 
Wallonie. 4 lauréats ont été retenus. Ils ont été accompagnés par l’administration 
et ont reçu un chèque de 15 000 € pour les aider à développer leur solution.
Dans la catégorie « Logement », c’est la solution « Info Habitat » de Codawn qui 
l’a emporté. Il s’agit d’un site web permettant aux citoyens wallons de trouver 
de l’aide pour la conception et la réalisation de leur projet de logement. Pour 
la catégorie « Transport », le vainqueur est le projet « Place 2 rest » de Jules 
Lesmart, qui permet aux chauffeurs de connaître les aires de repos. Dans la 
catégorie « Énergie », c’est la solution « Calcul 02 » de l’IFAPME qui a été primée : 
un tableau de bord permettant de suivre la réduction d’émissions de gaz à effet 
de serre. Enfin, pour la catégorie « 3D », la palme est revenue à l’application de 
visualisation du Gracq « 360 view everywhere ». 

Début septembre, la Wallonie 
avait relancé une campagne de 
(re)vaccination contre le Covid, 
à grande échelle sur l’ensemble 
de son territoire. Fin octobre, il 
ressortait que plus de 51 % des 
personnes âgées de 65 ans et plus, 
ainsi que la majorité des personnes 
immunodéprimées, soit celles les 
plus à risques, avaient reçu leur 
second booster contre le Covid-19. 

Au regard de ces chiffres, une 
partie des centres de vaccination 
actifs en septembre et en 
octobre ont fermé leurs portes 
début novembre. Un service de 
vaccination de proximité est 
toutefois maintenu. Certains 
centres restent ainsi ouverts 2 
jours par semaine. Il demeure 
également possible de se 
faire vacciner auprès des 
pharmacies participantes.

Toutes les informations 
(lieux, pharmacies 
participantes, mode de 
prise de rendez-vous, 

horaires…) sont disponibles et 
adaptées en permanence sur le 
site http://www.jemevaccine.be ou 
via l’AViQ au 071 31 34 93 (du lundi 
au vendredi de 8 h à 17 h).

Quant aux médecins généralistes 
partenaires, ils continuent de 
vacciner sur rendez-vous. Pour les 
modalités pratiques, les personnes 
sont invitées à prendre contact 
directement avec leur médecin 
généraliste. 
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L’ ACTU DU 
TRIMESTRE

Mérites wallons : 
la promotion 2022
DANS LE CADRE DES FÊTES DE WALLONIE À 
NAMUR, LE GOUVERNEMENT WALLON A TENU, LE 
17 SEPTEMBRE, SA TRADITIONNELLE CÉRÉMONIE DE 
REMISE DES DÉCORATIONS DU MÉRITE WALLON. 

Cette tradition a été créée il y a 10 ans pour mettre à l’honneur celles 
et ceux « dont le talent ou le mérite a fait ou fait honneur à la Wallonie 
dans une mesure exceptionnelle et contribue ainsi d'une façon 
significative à son rayonnement ». Les secteurs concernés : le combat 
pour l'égalité, la promotion du patrimoine, les sports de haut niveau, 
l'entreprenariat au succès national et international, l'art et la création ou 
encore le développement durable.

Éclairage autoroutier 
limité 
Depuis le 21 septembre dernier, 
l’éclairage sur les autoroutes wallonnes 
est éteint en berme centrale entre 22 h 
et 5 h du matin. Une des mesures prises 
par la Wallonie pour faire face à la crise 
énergétique.

L’extinction concerne 20 000 points 
lumineux. Elle devrait permettre une 
économie d’énergie de 400 000 €, 
au tarif 2022, et même davantage en 
2023. 

Pour la sécurité des usagers, 
l’éclairage est toutefois maintenu 
dans les échangeurs et les bretelles 
d’autoroutes, plus à risques. Les 
échangeurs modernisés bénéficient 

toujours du dimming et de la détection 
de mouvement ; les autres restent 
éclairés tels quels, dans l'attente de leur 
conversion. 

De plus, grâce au système de 
télégestion depuis le Centre PEREX, 
les lampes LED peuvent être relancées 
par le SPW Mobilité et Infrastructures, 
de manière ciblée, en cas d’offensive 
hivernale, d’intervention d'urgence, 
de chantier... Un grand nombre de 
communes wallonnes ont également 
décidé d'éteindre l'éclairage public 
entre minuit et 5 h du matin, et ce, 
jusqu'au 31 mars 2023. 

LA PROMOTION 2022 
COMPTE 15 LAURÉATS :
Au grade de Commandeur : Mariette 
DELAHAUT (Parcours de vie) et Pierre 
RAPSAT à titre posthume (Monde du 
spectacle).
Au grade d'Officier : Fabrice BRION 
(Entreprise), Philippe DRAUX 
(Entreprise), Nathalie DRAUX 
(Entreprise), Hassan JARFI (Combat 
contre l'homophobie), Dominique 
ROYNET (Droit des femmes), Charles 
SZYMKOWICZ (Arts) et Aurélie WILLEMS 
(Mobilité).
Au grade de Chevalier : Hamide CANOLLI 
(Accueil des migrants), Julie CLAUSSE 
(Accueil des migrants), Céline COURTOY 
(Transition agricole), Luana DEBATTY 
(Sports), Evy LENOIR (Formation) et Luc 
PETIT (Patrimoine).
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L’ ACTU DU 
TRIMESTRE

Budget wallon 2023 : 
maîtriser la dette et 
faire face à la crise 
énergétique
COMME LORS DES EXERCICES PRÉCÉDENTS, 
L'ÉLABORATION DU BUDGET RÉGIONAL, PRÉSENTÉ EN 
OCTOBRE, S’EST FAITE DANS UN CONTEXTE DIFFICILE ; 
LES URGENCES ABSOLUES SE SUCCÉDANT DEPUIS 2020.

PROJET DE PARC 
LEGOLAND À 
CHARLEROI : 
DU CONCRET ! 
Merlin Entertainments (leader 
européen des attractions et parcs à 
thème), la SOGEPA (bras financier 
de la Région wallonne) et la 
SORESIC (Société de reconversion 
des sites industriels de Charleroi) 
ont signé, en août, un accord 
non contraignant concernant 
l’ouverture d’un LEGOLAND® 
Resort sur le site Caterpillar à 
Charleroi en 2027. 
Au cœur d'une zone densément 
peuplée et d’un vaste réseau 
de transports (autoroutes, rail, 
aéroport), ce parc de 70 ha 
(+ réserve de 20 ha) devrait coûter 
entre 370 et 400 millions €. 
La SOGEPA apporterait 100 
millions €, et la SFPI (Société 
fédérale de participations et 
d'investissement), 30 millions €. 
Comme les autres LEGOLAND, 
il devrait attirer entre 1,5 et 
2 millions de visiteurs par an. 
Il créera plus de 1 000 emplois 
directs et permettra de réhabiliter 
une friche industrielle, objectif 
majeur du Gouvernement 
wallon, tout en renforçant l’offre 
touristique en Wallonie. 
La finalisation du master 
plan technique, du chiffrage 
de l'investissement et de 
l’organisation du projet devrait 
permettre d'aboutir à une décision 
définitive fin 2022. 

Précisons d’emblée qu’aucune 
nouvelle taxe n'est prévue. La 
volonté du Gouvernement wallon 
est de poursuivre la diminution du 
déficit régional et d'aider toutes 
les composantes de la société à 
faire face à la flambée des prix de 
l'énergie.

DIMINUTION DU SOLDE BRUT À 
FINANCER

Selon les prévisions des experts, 
le solde brut à financer à 
politique inchangée aurait été de 
4,364 milliards € en 2023. Malgré 
les nouvelles mesures, dont celles 
destinées à répondre à la crise 
énergétique, il est finalement fixé à 
3,141 milliards €.

Une partie de cette diminution est le 
fruit d'un effort structurel important 
(250 millions €) provenant, 
entre autres, de la maîtrise des 
dépenses dans les administrations 
et cabinets, de la réduction de 8 % 
des indemnités ministérielles, de 
l’amélioration des perceptions des 

amendes administratives (poids 
lourds en surcharge, lutte contre la 
délinquance environnementale)… 

Le reste provient des opérations 
de trésorerie et de l'actualisation 
budgétaire du Plan de relance. 
La Région a également prévu de 
limiter ses emprunts sur les marchés 
financiers.

ACTUALISATION DU PLAN DE 
RELANCE

Le Plan de relance est revu afin de 
coller aux nouveaux besoins. Environ 
10 % du budget seront ainsi affectés 
aux aides en matière d’énergie (voir 
pages 8 à 12).

Au total, plus d'1,5 milliard € sera 
mobilisé pour la relance wallonne en 
2023, dont plus de 300 millions issus 
du Plan de relance européen.

Plus d’informations concernant le 
budget wallon 2023 sur le site 
https://finances.wallonie.be 
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L’ ACTU DU 
TRIMESTRE

Accueil des réfugiés 
ukrainiens : 
vers des solutions 
d’hébergement plus 
pérennes
DEPUIS JUILLET, DES CENTRES 
D’HÉBERGEMENTS COLLECTIFS (11 CENTRES, 
EN OCTOBRE) SE SONT OUVERTS UN PEU 
PARTOUT EN WALLONIE AFIN DE METTRE 
À DISPOSITION DES RÉFUGIÉS UKRAINIENS 
PRÈS DE 3 500 PLACES ET AINSI ASSURER LA 
TRANSITION DE L’HÉBERGEMENT DE CRISE 
VERS DES SOLUTIONS DE LOGEMENT PLUS 
PÉRENNES. 

C es hébergements collectifs 
permettront de soulager les 
familles accueillantes qui, 
depuis le début du conflit, se 

sont portées candidates pour héberger 
des réfugiés chez elles. Au fil des mois, 
l’offre de logement chez les particuliers 
a diminué. Les solutions de logements 
collectifs viendront donc compenser 
cette baisse. Pour aider les Gouverneurs 
et les coordinateurs locaux dans la 
gestion des places d’hébergements 
collectifs, une plate-forme informatique 
a été créée en novembre. Elle permettra 
une gestion efficace de ces logements, 
sans concurrencer la plate-forme 
Solidarité Ukraine qui continuera 
d’exister pour les logements chez les 
particuliers. 

Afin d’aider les réfugiés ukrainiens 
à stabiliser leur situation dans un 
hébergement plus pérenne, une 
brochure a vu le jour pour les 
accompagner dans leurs recherches 
d’un logement sur le marché locatif 
privé ou public. Cette brochure 
(encadré) leur indique les services 
compétents, les interlocuteurs, les 
modalités d’un bail, le contenu de la 
convention d’occupation précaire et les 
différentes aides disponibles. 

D’autre part, des logements modulaires 
seront déployés, et une aide de plus 
de 12 millions € sera octroyée aux 
communes, aux CPAS et à la Société 
wallonne du logement. Il s’agira de 
logements d’1, de 2 ou de 3 chambres, 
déplaçables et équipés d’un mobilier 

de base. La capacité d’accueil sera 
de 229 logements. Actuellement, 
30 communes se sont portées 
candidates pour installer ces 
logements modulaires. 

Avec l’arrivée de la période hivernale, 
le risque est grand de voir augmenter 
le nombre de réfugiés dans des 
situations encore plus vulnérables. 
Outre la question de l’hébergement, 
le défi consiste aussi à répondre 
aux besoins des réfugiés, que 
ce soit au niveau de la santé, de 
l’accompagnement psycho-social 
ou encore de la prise en charge des 
enfants. C’est notamment dans ce but 
que le Gouvernement wallon a dégagé 
un budget de 500 000 € pour financer 
le déploiement d’équipes mobiles via 
la Fédération des Maisons médicales. 
Leur rôle principal sera d’apporter une 
écoute et une assistance aux réfugiés 
en provenance d’Ukraine, notamment 
en assurant un suivi bio-psycho-social 
à l’égard des plus vulnérables, qu’ils 
résident en hébergement collectif ou 
non. 

RÉFUGIÉ.E.S ?
Guide pratique pour louer un logement 
en Wallonie  
Brochure téléchargeable (en français, en 
anglais, en russe et en ukrainien) 
sur le site :
https://www.wallonie.be/fr/ukraine/
je-suis-un-refugie-ukrainien, Section 
« Recherche d’un hébergement en 
Wallonie ».

LES RÉFUGIÉS 
UKRAINIENS 
EN WALLONIE, 
QUELQUES 
CHIFFRES : 

57 788
attestations de protection 
temporaire délivrées en Belgique 
depuis le 10 mars 2022 (situation 
au 4/10/22 - Données : Office des 
étrangers/Statbel).

48 147
réfugiés se trouvent en Belgique 
dont 10 682 en Wallonie (situation 
au 3 octobre 2022 - Données de 
l’Office des étrangers).

16,5 %
des réfugiés se concentrent dans 
5 des 262 communes wallonnes 
(par ordre d’importance : à Liège, 
Namur, Charleroi, Mons, Ottignies-
Louvain-la-Neuve).

2/3 
des Ukrainiens n’ont pas 
déménagé depuis leur  
1er enregistrement au Registre 
national.

>1/2
Plus de la moitié des déplacements 
et changements d’adresses 
s’effectuent dans la même 
commune.
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Crise énergétique  
Les mesures régionales

Quelles sont les aides régionales 
pour les citoyens ?
LES FACTURES D’ÉNERGIE EXPLOSENT. CITOYENS ET ENTREPRISES SONT INVITÉS À LIMITER 
LEUR CONSOMMATION DE GAZ OU D’ÉLECTRICITÉ. TARIF SOCIAL, COUPURES, EXPULSIONS, 
PRIMES… QUELLES SONT LES MESURES PRISES AU NIVEAU DE LA RÉGION ?

PROLONGATION DU STATUT 
RÉGIONAL DE CLIENT PROTÉGÉ 
CONJONCTUREL

En matière d’énergie, les acteurs du 
marché sont tenus de protéger les 
consommateurs plus vulnérables et en 
situation de précarité. On parle alors 
de « client protégé ». Mais qui peut en 
bénéficier ? 

Le statut de client protégé conjoncturel 
permet à un client résidentiel :

 — De bénéficier du tarif social pendant 
un an. Le tarif social est le tarif le 
plus bas du marché. Une facture 
d'énergie au tarif social correspond 
à environ un tiers de la facture 
d'énergie moyenne ;

 — D’arrêter la procédure de défaut 
de paiement et de placement de 
compteur à budget ;

 — De négocier un plan de paiement 
raisonnable avec son fournisseur 
d’énergie. 

Il existe deux catégories de 
clients protégés : les fédéraux, qui 
s’appliquent à toute la Belgique, et les 
clients protégés régionaux, qui habitent 
en Région wallonne. 

Il y a quatre catégories de clients 
protégés fédéraux : 

1.  Les bénéficiaires d’une aide du 
CPAS ;

2.  Les bénéficiaires d’une allocation 
de la direction générale Personnes 
handicapées ;

3.  Les bénéficiaires d’une allocation du 
Service fédéral des Pensions ;

FACE À LA CRISE ÉNERGÉTIQUE QUE NOUS 
CONNAISSONS, VIVRE LA WALLONIE CONSACRE 
UN LARGE FOCUS AUX DIFFÉRENTES MESURES 
D’AIDE AUX CITOYENS, AUX ENTREPRISES, AUX 
INDÉPENDANTS, ET À CELLES OCTROYÉES DANS LE 
CADRE DE TRAVAUX ÉCONOMISEURS D’ÉNERGIE. 
VOUS TROUVEREZ ÉGALEMENT ICI DES SITES 
D’INFORMATION UTILES ET DIFFÉRENTS POINTS DE 
CONTACT.

4.  Les personnes qui habitent un 
logement social chauffé au gaz 
naturel par une chaudière commune.

+  Les personnes bénéficiaires de 
l’intervention majorée (BIM) qui 
pourront bénéficier du statut de 
client protégé fédéral jusqu’au 
31 mars 2023.

Afin de faire face à la crise actuelle, 
la Wallonie a également décidé de 
prolonger le statut de client protégé 
conjoncturel régional jusqu’au  
31 août 2023. Cela concerne :

1.  Les bénéficiaires d’une attestation 
du CPAS ou d’un service social 
reconnaissant des difficultés 
financières pour payer la facture 
d’énergie.

FOCUS
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Pour plus d’informations

sur la procédure ou pour trouver 
le document à faire remplir 
par le CPAS, rendez-vous sur 
https://energie.wallonie.be, 
rubrique Particuliers/Mon gaz, 
mon électricité/Protection des 
consommateurs

2.  Les clients résidentiels qui n’ont pas 
pu payer leurs factures d’énergie 
(c’est-à-dire qui sont en défaut de 
paiement). Le Gouvernement a 
identifié plusieurs cas :
 — Vous avez perçu des allocations de 
chômage temporaire pour force 
majeure en raison du Covid entre le 
20 septembre 2022 et le  
31 août 2022 ;

 — Vous êtes chômeur complet 
indemnisé (ou vous vivez sous le 
même toit qu’un chômeur complet 
indemnisé) ;

 — Vous bénéficiez (ou quelqu’un vivant 
sous votre toit) d’une intervention 
majorée versée par votre mutuelle ;

 — Vous disposez d’une attestation de 
sinistre établie par votre assureur 
à la suite des inondations du mois 
de juillet 2021 ou d’un accusé de 
réception d’une demande d’aide 
du Fonds des calamités suite à ces 
inondations ;

 — Vous êtes travailleur indépendant, 
aidant ou conjoint aidant et vous 
avez bénéficié du droit passerelle.

PAS DE COUPURES D’ÉNERGIE, 
NI D’EXPULSIONS

Outre la prolongation du tarif 
social wallon (voir ci-contre), un 
moratoire hivernal sur les expulsions 
domiciliaires est d’application. 
Cela signifie qu’il ne pourra y avoir 
aucune expulsion domiciliaire dans les 
logements privés jusqu’au  
15 mars 2023. 

Parallèlement, le Gouvernement wallon 
a également décidé de prolonger 
une autre mesure prise dans le cadre 
de la crise covid : la suspension des 
coupures d’énergie. Pendant les mois 
de novembre et décembre 2022, il 
ne pourra pas y avoir de coupures 
d’énergie pour les ménages wallons. 

Par ailleurs, à partir de janvier 2023, 
l’autorisation du juge de paix sera 
obligatoire avant toute coupure 
d’électricité en cas de non-paiement 
des factures d’énergie. L’objectif de 
cette disposition est de permettre à 
tout client résidentiel de bénéficier 
du droit à un débat contradictoire et 
à une décision prise par une autorité 
impartiale et indépendante, en cas de 
risque de coupure d’électricité. 

NON-INDEXATION DES HABITATIONS 
« PASSOIRES ÉNERGÉTIQUES »

Depuis le 1er novembre, la Région a voté 
un décret qui interdit l’indexation du 
loyer, ou en limite la possibilité, pour 

un bailleur d’une habitation dont les 
performances énergétiques laissent à 
désirer.

 — Pour les habitations détenant 
un certificat PEB (Performance 
énergétique des bâtiments) A, B ou 
C, l’indexation ne change pas ;

 — Pour une habitation dont le PEB est 
de catégorie D, l’indexation du loyer 
sera réduite et ne pourra atteindre 
que 75 % de l’indice santé ;

 — Pour une habitation dont le PEB 
est de catégorie E, l’indexation du 
loyer ne pourra être que de 50 % de 
l’indice santé ;

 — Par contre, pour une habitation 
dont le PEB est de catégorie F ou G 
(ou ne disposant pas de certificat 
PEB), plus aucune indexation ne 
sera possible. 

En Wallonie, 75 % du parc locatif sont 
donc concernés par cette interdiction 
ou limitation d’indexation. 

POSSIBILITÉ DE REPORT 
DE PAIEMENT DU CRÉDIT 
HYPOTHÉCAIRE DE LA SOCIÉTÉ 
WALLONNE DU CRÉDIT SOCIAL 
(SWCS)

Si vous avez souscrit un crédit 
hypothécaire à la SWCS, il est possible, 
moyennant conditions, d’obtenir 
un report de paiement partiel de 
votre crédit dans le cadre de la crise 
énergétique.

FOCUS

9

58
 //

 H
IV

ER
 2

0
22

©
 A

do
be

 S
to

ck

https://energie.wallonie.be


AIDE RÉGIONALE DIRECTE POUR LA 
FACTURE D’ÉNERGIE

L’aide sera octroyée pour le  
4e trimestre 2022 ainsi que pour le  
1er trimestre 2023 en cas de 
prolongation du cadre temporaire.

Le pourcentage d’intervention se 
calcule sur base de la différence entre 
la facture de la période concernée 
(le trimestre) et celle du trimestre 
correspondant de l’année antérieure. 

Les conditions pour l'octroi de l'aide 
sont les suivantes :

 — La facture du trimestre concerné 
doit avoir été doublée par rapport 

à celle du trimestre de l’année 
antérieure ;

 — La facture annuelle énergétique 
doit être supérieure à 7 500 € sur 
l'année 2021 ;

 — L'entreprise ne peut recourir au 
chômage économique au-delà de 
35 % par rapport à la période de 
référence de l'année précédente ;

 — L'entreprise ne peut verser de 
dividendes aux actionnaires au 
cours de l'année durant laquelle 
elle perçoit le soutien régional. 

Les modalités pour introduire la 
demande seront détaillées sur 
www.1890.be.

Quelles sont les aides régionales pour 
les entreprises et les indépendants ?
505 MILLIONS € SONT MOBILISÉS PAR LA RÉGION POUR SOUTENIR LES ENTREPRISES 
CONFRONTÉES DE PLEIN FOUET À LA CRISE ÉNERGÉTIQUE.

CATÉGORIE INTER-
VENTION PLAFOND CONDITIONS

Entreprises non intensives 
énergétiquement au sens du cadre 
temporaire 

25 % 500 000 € Baisse du résultat d'exploitation 
par rapport à la période de 
référence de l'année n-1 et mise 
en place d'un audit énergétique 
endéans les 3 ans 

Entreprises intensives 
énergétiquement (= lorsque l'achat 
de produits énergétiques atteint au 
moins 3 % de la valeur de la production)

30 % 4 millions € Coût admissible >= 50 % de la 
perte d'exploitation.

Intervention de maximum 80 % 
de la perte d'exploitation dans la 
période concernée.

Entreprises très intensives 
énergétiquement (par exemple : les 
entreprises productrices d'aluminium, 
de fibres de verre, de pâte à papier, 
d'engrais ou d'hydrogène, de produits 
chimiques)

35 % 7,5 millions € Coût admissible >= 50 % de la 
perte d'exploitation.

Intervention de maximum 80 % 
de la perte d'exploitation dans la 
période concernée.

FOCUS

Quelles sont les aides pour réaliser des 
travaux économiseurs d’énergie ?

PRÊTS À TAUX ZÉRO (TAEG 0 %)

Le Renopack permet d’emprunter 
pour des travaux de rénovation sur 
une période plus longue qu’un prêt 
classique (max. 30 ans). Il offre aussi 
l’avantage de déduire directement 
du capital à rembourser le montant 
des primes. Le Renoprêt permet 
d’emprunter à 0 % même lorsqu’il n’y a 
pas de prime associée.

Outre des conditions de revenus, leur 
octroi prévoit une série de conditions 
comme celle d’occuper le bien. Ces 
prêts à taux zéro (TAEG 0 %) sont 
octroyés par la Société wallonne de 
crédit social (SWCS) ou par le Fonds 
du logement (FLW) pour les familles 
nombreuses.

AUDIT LOGEMENT : POUR UNE VISION 
GLOBALE DE LA RÉNOVATION

Cet audit permet d’obtenir un avis 
sur la PEB de son habitation et des 
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SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE DANS 
LES INSTITUTIONS 
PUBLIQUES 
Outre la réduction de l’éclairage 
public (voir page 5), des 
mesures sont également prises 
dans les institutions publiques 
régionales en vue de diminuer la 
consommation d’énergie.
Sur décision du Gouvernement 
wallon, les administrations 
régionales, provinciales et 
communales sont tenues de 
prendre toutes les mesures 
utiles en vue de diminuer la 
consommation d’énergie. 
Exemples : limiter le chauffage à 
19°C (27°C pour la climatisation), 
éteindre les lumières de 
minuit à 6 h, limiter le volume 
d'impressions, inciter leurs agents 
à réduire leurs déplacements…

CATÉGORIE INTER-
VENTION PLAFOND CONDITIONS

Entreprises non intensives 
énergétiquement au sens du cadre 
temporaire 

25 % 500 000 € Baisse du résultat d'exploitation 
par rapport à la période de 
référence de l'année n-1 et mise 
en place d'un audit énergétique 
endéans les 3 ans 

Entreprises intensives 
énergétiquement (= lorsque l'achat 
de produits énergétiques atteint au 
moins 3 % de la valeur de la production)

30 % 4 millions € Coût admissible >= 50 % de la 
perte d'exploitation.

Intervention de maximum 80 % 
de la perte d'exploitation dans la 
période concernée.

Entreprises très intensives 
énergétiquement (par exemple : les 
entreprises productrices d'aluminium, 
de fibres de verre, de pâte à papier, 
d'engrais ou d'hydrogène, de produits 
chimiques)

35 % 7,5 millions € Coût admissible >= 50 % de la 
perte d'exploitation.

Intervention de maximum 80 % 
de la perte d'exploitation dans la 
période concernée.

 — Des FACILITÉS DE 
REMBOURSEMENT, PRÊTS À 
TAUX RÉDUIT ET GARANTIES 
SPÉCIFIQUES sont également 
prévus afin de compléter les 
aides directes.

 — Par ailleurs, DIVERS 
DISPOSITIFS DE 
FINANCEMENT DE LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
existent comme les chèques-
entreprises et les prêts 
Easy’Green (Novallia) pour les 
PME et WalEnergie pour les 
plus grandes entreprises. Sans 
oublier l’intervention gratuite 
des facilitateurs énergie.

Plus d'infos sur www.1890.be

FOCUS
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AUTRES PRIMES
Prime de 550 € destinée aux 
personnes sinistrées par les 
inondations de juillet 2021 
Elle est destinée à couvrir 
l’augmentation de la facture de 
gaz et d’électricité enregistrée 
suite aux inondations de 
2021. Attention : la clôture 
des demandes est fixée au 
31 décembre 2022 !
Prime pour l’installation d’un 
équipement domotique
Ces équipements permettent 
de mieux utiliser l’électricité 
du réseau (lancement de 
certains appareils lorsque 
l’électricité est abondante, alerte 
si la consommation devient 
soudainement élevée…). La prime 
couvre 40 % du coût du dispositif 
avec un plafond de 400 €.
Prime pour le placement d’un 
compteur double-flux
Cette prime est principalement 
destinée aux détenteurs de 
panneaux photovoltaïques. Elle 
équivaut au montant facturé pour 
le remplacement du compteur et 
est octroyée par les gestionnaires 
de réseau de distribution (GRD).

recommandations sur les améliorations 
à mettre en œuvre. Pour le financer, 
une prime, dont les montants ont 
récemment été revus à la hausse, est 
disponible.

PRIMES HABITATION : SE 
RAPPROCHER DU LABEL PEB A

Liées à la réalisation d’un audit 
Logement, les primes Habitation 
couvrent les travaux de rénovation 
visant à améliorer l’énergie, la salubrité 
et la sécurité au sein des logements 
résidentiels de plus de 15 ans.

Dans un souci de cohérence technique, 
l’ordre des travaux doit être respecté 
pour obtenir les primes. La priorité 
est donnée à l’ensemble des travaux 
obligatoires tels que l’étanchéité 
du toit, le traitement de la mérule, 
l’électricité, le gaz ou la stabilité du 
logement. 

Le montant des primes est calculé 
en fonction des revenus, et les 
travaux doivent être réalisés par un 
entrepreneur. 

PRIMES SANS AUDIT

En raison du besoin urgent d’améliorer 
la PEB des logements, certaines 

demandes de primes peuvent 
actuellement être introduites sans audit 
préalable. Cela concerne :

 — l’installation d’un système de 
chauffage d’eau et/ou d’eau chaude 
sanitaire reposant sur les énergies 
renouvelables : pompe à chaleur 
pour l'eau chaude sanitaire, pompe 
à chaleur pour le chauffage ou 
combinée, chaudière biomasse, 
chauffe-eau solaire, poêle biomasse 
(bois, pellets) ;

 — les travaux de toiture ;

 — les petits travaux d’économie 
d’énergie de moins de 3 000 € 
HTVA (ex. nouveaux châssis, mise 
en conformité de l’électricité ou du 
gaz…)

PRIME MEBAR POUR LES MÉNAGES À 
REVENUS MODESTES

Destinée aux personnes à très faibles 
revenus, cette prime peut aider à 
financer le remplacement de châssis 
ou de portes extérieures, des travaux 
d’isolation, le tubage d'une cheminée, 
le placement d’une chaudière… Pour 
obtenir cette aide, le demandeur doit 
s'adresser au CPAS de sa commune.
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FOCUS

Comment 
s’informer 
et être 
accompagné ?

 — www.swcs.be et www.flw.be : 
informations sur les prêts à taux 
zéro.

 — www.info-energie.be : informations 
sur les mesures prises au niveau 
fédéral (prime mazout, pellets, etc.) 

 — www.energywatchers.be : conseils 
personnalisés pour réduire sa 
consommation d’énergie et ses 
émissions de CO2.

SE FAIRE ACCOMPAGNER

Le rôle préventif des CPAS

Ils accompagnent les ménages en 
difficulté financière et en situation de 
précarité énergétique, qu’ils soient ou 
non bénéficiaires du CPAS. 

Les Guichets de l’Énergie

Ils procurent gratuitement des conseils 
techniques neutres et personnalisés, et 
fournissent une information claire sur la 
réglementation et les aides en vigueur 
en matière d’énergie. Leurs consultants 
sont disponibles dans les guichets, par 
téléphone ou par e-mail.

Vous trouverez un Guichet Énergie 
Wallonie dans les villes suivantes : 
Arlon, Braine-le-Comte, Charleroi, 
Eupen, Huy, Libramont, Liège, Marche-
en-Famenne, Mons, Mouscron, Namur, 
Perwez, Dinant-Philippeville, Tournai et 
Verviers.

S’INFORMER EN LIGNE

Pour aller plus loin sur les informations 
fournies dans ce focus « énergie », 
une série de sites internet sont à votre 
disposition :

 — www.jediminuemafacture.be : site 
de la Wallonie qui rassemble tous 
les conseils pratiques utiles pour 
réduire sa consommation d’énergie 
dans son habitation et qui détaille 
l’ensemble des aides régionales 
disponibles.

 — https://energie.wallonie.be : portail 
wallon de l’énergie qui centralise 
toutes les informations pour 
économiser l’énergie. On y trouve 
le détail et les formulaires relatifs 
aux primes. Mais aussi une mine 
de renseignements sur la PEB, le 
recours aux énergies renouvelables, 
etc.

 — www.monquickscan.be : outil 
d’évaluation de son habitation d’un 
point de vue énergétique. Attention 
toutefois, il ne se substitue pas à un 
audit Logement et ne remplace pas 
le certificat PEB.

 — www.energieinfowallonie.be : site 
destiné en priorité aux citoyens 
les plus vulnérables afin de leur 
permettre de mieux connaître 
leurs droits : un fournisseur peut-il 
réclamer des frais de rappel en cas 
de retard de paiement ? Qui peut 
bénéficier du tarif social ? 

Les plateformes locales de rénovation 

Présentes dans certaines villes et 
communes, elles jouent un rôle de 
facilitateur. Leurs conseillers vous 
accompagnent dans vos démarches 
depuis la réalisation d’un audit 
logement jusqu’à la fin de vos travaux, 
en passant par les demandes de 
primes. 

 —   CHARL’ISOL (Charleroi) : 
www.charlisol.be – 071 20 71 60

 — CORENOVE (Anhée, Dinant, 
Floreffe, Hastière, Houyet, Onhaye, 
Profondeville, Yvoir) : 
https://corenove.be/interesse 
0492 40 64 44

 — EN'HESTIA (Namur, Gembloux) : 
www.enhestia.be - 081 28 01 56 

 —  ERIGES (Seraing) : 
www.polehabitat.be 
04 330 85 13

 —  Liège Energie (Liège) : 
www.liegenergie.be 
04 221 56 40

 —  WAP’ISOL (Wallonie picarde et Sud-
Hainaut) : www.ipalle.be/wapisol  
069 88 80 50

Numéro gratuit 1718 : pour être informé 
et orienté vers les différents dispositifs 
d'aides

VOUS ÊTES INDÉPENDANT, CHEF D’ENTREPRISE ?
Le 1890 est votre interlocuteur pour recevoir de l'information sur les aides 
régionales. N° d'appel gratuit : 1890 - www.1890.be 
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« La Maîtrise du feu » : 
un feu de bois 
 économique et sain !
CES DERNIERS TEMPS, LE POÊLE À BOIS EFFECTUE 
UN RETOUR EN FORCE AU SEIN DE NOS HABITATIONS. 
CELA TOMBE BIEN : LA CAMPAGNE « LA MAÎTRISE DU 
FEU » VOUS APPORTE LES CONSEILS ESSENTIELS POUR 
PROFITER D’UNE CHALEUR DOUILLETTE, ÉCONOMIQUE ET 
RESPECTUEUSE DE VOTRE SANTÉ.

DU BOIS NATUREL SEC, SINON RIEN

Chacun souhaite, bien évidemment, 
un chauffage efficace et économique, 
ce qu’offre un poêle à bois moderne, 
avec un rendement aux alentours 
des 80 %, mais uniquement s’il 
est alimenté en bois sec, c’est-à-
dire un bois qui a séché minimum 
durant 2 années et dont le taux 
d’humidité est inférieur à 20 %. Évitez 
absolument de brûler un bois non 
sec ! Certes, vous l’achèterez à un 
prix un peu plus avantageux, mais 
au bout du compte, il vous coûtera 
bien plus cher : il chauffera peu votre 
logement, car l’énergie dégagée 
servira en grande partie à évacuer 
l’humidité excédentaire du bois. De 
plus, il dégagera énormément de 
fumée, avec pour conséquences 

O n nous le répète à longueur 
de temps : le contexte 
énergétique est difficile. 
En lien avec une offre peu 

abondante et une demande renforcée, 
le bois bûche a également subi une 
augmentation ces derniers mois, mais 
celle-ci reste proportionnellement 
moins élevée que les autres énergies. 
Ce chauffage est donc, aujourd’hui 
encore, la source de chaleur la moins 
coûteuse sur le marché. Sans compter 
la sensation de chaleur unique offerte 
par les flammes. Le souci actuel serait 
plutôt un approvisionnement qui se 
raréfie en bois sec de qualité. Cette 
situation pourrait pousser certains à 
brûler cet hiver du bois non sec ou 
traité, une très mauvaise idée. 

des émissions polluantes et un 
encrassement rapide de votre 
appareil de chauffe et de votre 
conduit de cheminée. Même constat 
pour les bois traités, peints ou encore 
le bois de palette : à proscrire ! La 
combustion de ces matériaux émet 
des particules nocives pour la santé, 
dont la vôtre en premier lieu. 

BONNES PRATIQUES : SANTÉ ET 
ÉCONOMIES À LA CLEF

La campagne « La Maîtrise du 
feu » vous aide à utiliser au mieux 
votre poêle à bois : allumer le feu 
et le recharger de façon optimale, 
comment régler l’alimentation en 
air, pourquoi et quand effectuer un 
ramonage, etc. Au total, une vingtaine 
de bonnes pratiques vous attendent 
sur le site www.lamaitrisedufeu.be. 
Vous y retrouverez aussi des dates 
de séances d’informations. Enfin, 
consultez le site régulièrement et 
likez notre page Facebook : plusieurs 
concours seront organisés avec des 
prix tels que des chariots à bûches, 
des bons d’achats, etc. À bientôt et 
bonne saison de chauffe !

  DENIS VASILOV (VALBIOM)
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ON EN PARLE

La Cellule d’action 
routière est activée
LORSQUE DES INTEMPÉRIES HIVERNALES SONT ANNONCÉES, LES MÉDIAS CITENT 
FRÉQUEMMENT LA CELLULE D’ACTION ROUTIÈRE COMME L’INSTANCE QUI PRÉVIENT LES 
USAGERS DE LA ROUTE DES CONDITIONS DE CIRCULATION. MAIS QUI SE CACHE DERRIÈRE 
LA CAR ? 

LES DIFFÉRENTES 
PHASES

 — En phase de vigilance renforcée, 
les automobilistes sont invités à 
faire attention. 

 — En phase de pré-alerte routière, 
les engins de déneigement et/
ou de déblocage des voies sont 
mobilisés, et les automobilistes 
sont prévenus de leur présence 
sur l’autoroute.

 — La phase d’alerte routière est 
la plus rare, mais nécessaire 
en cas de grosses intempéries. 
Ici, certains tronçons sont 
interdits à la circulation. Le but 
de la CAR est de ne pas devoir la 
déclencher. 

La CAR regroupe le Centre 
régional de crise de Wallonie 
(CRC-W), PEREX (SPW Mobilité 
et Infrastructures) et la Police 

fédérale de la route, avec des membres 
de garde 24h/24, 7j/7 pour chaque 
entité. Elle est activée chaque année 
dans le cadre du Plan hiver, du 15 
octobre au 15 avril.

En cas d’intempéries hivernales, 
l’objectif est de prendre une décision 
rationnelle afin, prioritairement, 
d’interdire ou non la circulation des 
poids lourds de plus de 13 mètres sur 
le réseau autoroutier. Les différents 
départements doivent se communiquer 
les actions qu’ils entreprennent en 
fonction des différentes phases 
(encadré). 

DIFFÉRENTES SOURCES

La prise de décision au sein de la 
CAR s’appuie sur différentes sources : 
les avis de l’IRM (via le CRC-W), les 
informations de Météoroutes*, de 
la Police, les remontées du terrain 
ou encore la situation aux frontières 
(via le CRC-W). Les prévisions météo 
reposent, elles, sur des modèles 
suivant régulièrement les changements 
climatiques et sur une appréciation 
des prévisionnistes. Bref, beaucoup 
d’informations… Ce qui rend la prise de 
décision difficile. 

Caroline Pourtois, directrice à la 
direction de l’Exploitation des réseaux 
routiers à PEREX et membre de la 
CAR : « Si la CAR décide de poser un 
filtre pour interdire la circulation aux 
poids lourds de plus de 13 mètres, le 
SPW MI pose ce filtre à un endroit du 
réseau routier, en collaboration avec 
la Police de la route pour éviter tout 
accident. La Police a besoin de ces 
équipements pour faire respecter 
l’interdiction et réaliser cette opération 
de filtrage en toute sécurité. De même, 
si la CAR décide de positionner des 
engins de déblocage là où la Police 
nous signale des poids lourds en travers 
de la route, le SPW MI met tout en 
œuvre, avec la Police, pour permettre à 
ces engins d’intervenir. »

LARGE DIFFUSION

Les destinataires des messages 
élaborés par la CAR sont nombreux. 
Le CRC-W est chargé d’informer la 
presse, les autorités, et notamment les 
Gouverneurs… Mais aussi, par exemple, 
la Fédération des transporteurs. Ces 
derniers peuvent d’ailleurs s’inscrire 
via Trafiroutes pour recevoir des SMS 
et être informés du déclenchement 
des différentes phases. Les SMS sont 
déclinés selon les destinataires et en 2 
langues (français et anglais).

Lorsque les décisions sont prises, elles 
sont immédiatement mises en ligne sur 
trafiroutes.wallonie.be et envoyées, de 
manière codée, à des fournisseurs de 
services qui les utilisent, notamment 
pour les GPS.

*  Météoroutes : système informatique alimenté 
par 52 stations en Wallonie qui mesurent 
notamment la température, l’humidité et la 
vitesse du vent, y compris au sol.
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  STÉPHANIE ERNOUX ET 
RAPHAËLLE TREMPU (STAGIAIRE)

http://trafiroutes.wallonie.be


Energie: 
Wer kann den Sozialtarif 
in Anspruch nehmen?
DIE WALLONISCHEN REGIERUNG HAT MASSNAHMEN 
ERGRIFFEN, UM DEN BÜRGERN BEI DER BEWÄLTIGUNG 
DER ENERGIEKRISE ZU HELFEN, UNTER ANDEREM WIRD 
DER STATUS DES KONJUNKTURBEDINGTEN GESCHÜTZTEN 
KUNDEN VERLÄNGERT. DAS GILT AUCH FÜR DIE 
EINWOHNER DER 9 DEUTSCHSPRACHIGEN GEMEINDEN.

M it dem Sozialtarif zahlt 
der „geschützte Kunde“ 
rund 40 % weniger für 
seine Energiekosten! 

Wer kann davon profitieren?

Föderal geschützte Kunden sind 
Empfänger einer Beihilfe des ÖSHZ, 
einer Beihilfe der Generaldirektion 
Personen mit Behinderung oder 
einer Beihilfe des Föderalen 
Pensionsdienstes sowie Personen, die 
eine Sozialwohnung bewohnen, die 
über einen gemeinsamen Heizkessel 
mit Erdgas beheizt wird.

Personen, die die erhöhte 
Kostenbeteiligung (BIM) erhalten, 
können bis zum 31. März 2023 auch 
den Status eines föderal geschützten 
Kunden in Anspruch nehmen.

Die Wallonie hat außerdem 
beschlossen, den Status des 
konjunkturbedingten regionalen 
geschützten Kunden bis zum 31. 
August 2023 zu verlängern. Dies 
betrifft:

1.  Empfänger einer Bescheinigung 
des ÖSHZ oder eines 
Sozialdienstes, in der finanzielle 

Schwierigkeiten bei der Bezahlung 
der Energierechnung anerkannt 
werden.

2. Kunden, die aus den folgenden 
Gründen in Zahlungsverzug geraten 
sind:

 — Erhalt von vorübergehendem 
Arbeitslosengeld im 
Zusammenhang mit Covid 19 
zwischen dem 20. September 
2022 und dem 31. August 2022;

 — entschädigter Vollarbeitsloser;

 — Empfänger einer erhöhten 
Kostenbeteiligung, die von Ihrer 
Krankenkasse gezahlt wird;

 — Opfer der Überschwemmungen 
vom Juli 2021 
(Schadensbescheinigung 
des Versicherers oder 
Empfangsbescheinigung des 
Katastrophenfonds notwendig);

 — Selbständiger, Mithelfender 
oder mithelfender Ehepartner, 
der Anrecht auf das 
Überbrückungsrecht hat.

DIE AKTIONSGRUPPE 
STRASSENVERKEHR 
(CELLULE D’ACTION 
ROUTIÈRE – CAR) IST 
AKTIVIERT  
Im Rahmen des Winterdienstes, der 
vom 15. Oktober bis zum 15. April 
dauert, koordiniert dieser Dienst die 
Maßnahmen zur Verbesserung der durch 
die Wetterbedingungen verursachten 
Schwierigkeiten auf den Regionalstraßen.  
Das Regionale Krisenzentrum der 
Wallonie, das Perex-Zentrum (ÖDW 
Mobilität und Infrastruktur) und die 
föderale Verkehrspolizei sind Teil dieser 
Aktionsgruppe Straßenverkehr (CAR), 
und zwar 24 Stunden am Tag, 7 Tage die 
Woche.  

VERSCHIEDENE INFORMATIONSQUELLEN
Die Entscheidungen der Aktionsgruppe 
Straßenverkehr (CAR) beruhen 
auf Meinungen des Königlichen 
Meteorologischen Instituts, Warnungen 
von „Météoroutes“ (Computersystem, 
welches Informationen von 52 
Wallonischen Stationen erhält, die 
die Temperatur, die Feuchtigkeit, die 
Windgeschwindigkeit, einschließlich am 
Boden, messen), Polizeiinformationen, 
Rückmeldungen aus gewissen Gebieten 
oder Situationen an den Grenzen.  Die 
Wettervorhersagen basieren auf Modellen, 
die den Klimawandel regelmäßig 
verfolgen, und auf Prognosen. Kurz 
gesagt, viele zu berücksichtigende 
Informationen.

DIE VERSCHIEDENEN PHASEN  
Erhöhte Wachsamkeit: Autofahrer 
werden gebeten, vorsichtig zu sein. 
Verkehrsvorwarnung: Die Räum- 
oder Schneeräumfahrzeuge werden 
mobilisiert und die Autofahrer 
werden über deren Anwesenheit auf 
der Autobahn informiert. 
Verkehrswarnung: Die seltenste, 
aber dennoch notwendige Phase 
bei Unwetter. In diesem Fall sind 
einige Abschnitte für den Verkehr 
gesperrt. Ziel der Aktionsgruppe 
Straßenverkehr (CAR) ist es, diese 
Phase nicht auslösen zu müssen.

ERFAHREN SIE MEHR 
Verfolgen Sie Informationen und 
Entscheidungen über

trafiroutes.wallonie.be
© Adobe Stock
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800 nouvelles 
places d’accueil
pour les personnes 
en situation de 
vulnérabilité dont les 
personnes sans-abri, 

mal logées ou isolées 
DANS LE CONTEXTE ACTUEL DE CRISES QUI SE 

CHEVAUCHENT, LA WALLONIE A CONSACRÉ UN BUDGET 
D'1 MILLION € À LA CRÉATION ET AU RENFORCEMENT DE 
PLUS DE 800 PLACES EN ACCUEIL DE JOUR POUR LES 
PERSONNES FRAGILISÉES, TELLES QUE LES PERSONNES 
SANS-ABRI, MAL LOGÉES OU ISOLÉES.PLAN GRAND FROID, 

UN RENFORCEMENT DE 
L’ACCUEIL EN HIVER
Organisé à partir des Relais sociaux, le 
Plan Grand Froid est le dispositif qui 
assure la prise en charge des personnes 
les plus précarisées lorsque les conditions 
climatiques sont particulièrement rudes. 
Ce plan consiste à mobiliser un maximum 
de ressources locales publiques et 
associatives, déjà présentes et actives 
sur le terrain, pour apporter une réponse 
adaptée aux besoins et aux attentes des 
personnes précarisées ou vivant dans la 
rue durant cette période particulièrement 
difficile.
Le Plan Grand Froid, activé au minimum 
du 1er novembre au 31 mars, permet 
l’organisation d’un accueil inconditionnel 
24h/24 et la mise à disposition de 
commodités de base pour les personnes 
sans-abri. 

Renfort social dans 
près de la moitié des 
maisons médicales 
agréées

La Wallonie a décidé de renforcer le rôle social de ses 
maisons médicales, en particulier dans les zones les 
plus précarisées. Une mesure qui s’inscrit dans le cadre 
de son Plan de relance et de son Plan de sortie de la 
pauvreté. Objectif principal : venir en aide aux personnes 
qui risquent de basculer dans la précarité à cause 
d’une pathologie ou d’une nouvelle situation sociale. 
Concrètement, 45 des 101 maisons médicales agréées 
en Wallonie pourront engager un assistant social à mi-
temps pour accompagner ces personnes : par exemple, 
dans leurs démarches administratives, juridiques ou 
médicales. En outre, l’offre de service sera renforcée pour 
les personnes LGBTQIA+, sous la forme de conventions 
de prise en charge physique, psychologique et sociale, 
conclues avec les 7 Maisons Arc-En-Ciel.

En 2021, la Wallonie avait déjà soutenu 
des projets pilotes pour renforcer 
l'accompagnement en journée des 
personnes vulnérables. Un premier 
appel à projets, destiné à soutenir 
différents opérateurs wallons actifs 
dans l'accueil de jour et assorti d’une 
enveloppe de 600 000 €, avait en effet 
été lancé. Et 16 opérateurs avaient été 
financés.

Sélectionnés dans le cadre d'un 
second appel à projets, 22 opérateurs 
peuvent désormais accueillir, chaque 
jour, davantage de personnes sans-
abri, mal logées ou isolées. La liste de 
ces 22 opérateurs figure sur le portail 
Wallonie.be

Plus d’infos sur l’Action sociale 
en Wallonie : 
http://actionsociale.wallonie.be

© Adobe Stock
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Une première antenne 
SOS Viol en Wallonie
ELLE A OUVERT SES PORTES, DÉBUT SEPTEMBRE, DANS 
LES LOCAUX D'UN CENTRE DE PLANNING FAMILIAL DE 
NAMUR. SON RÔLE : ASSURER UN ACCOMPAGNEMENT 
PSYCHOLOGIQUE, SOCIAL, JURIDIQUE SPÉCIFIQUE ET DE 
PROXIMITÉ AUX VICTIMES DE VIOLENCES SEXUELLES. 

En 2021, 48 % des appels de la ligne 
d’écoute de SOS Viol provenaient 
de Wallonie. Face à ce constat, le 
Gouvernement wallon a décidé de 
dégager 90 000 € pour financer 
un nouveau service d'accueil des 
victimes de violences sexuelles. Cette 
structure articulera aussi son travail 
avec les différents acteurs de la chaîne 
de prévention et de protection des 
victimes. Ainsi, les Centres de prise en 
charge des violences sexuelles (CPVS) 
récemment implantés en Wallonie 

assurent l'accueil d'urgence des 
victimes, tandis que SOS Viol inscrit 
son rôle dans le long terme, pour les 
aider au mieux à se reconstruire.

Ligne d'écoute téléphonique gratuite 
pour les victimes de viols :

0800/ 98 100 
(du lundi au vendredi de 8h à 18h)
Un service de tchat en ligne est 
également disponible.

Infos : www.sosviol.be

Le calendrier 2023 
vous attend dans les 
Espaces Wallonie
Il est prêt, tout chaud pour vous… Le calendrier 2023 est disponible ! 
Le thème cette année : fleuves et rivières de Wallonie.

Comment l’obtenir ? EXCLUSIVEMENT dans les Espaces Wallonie. Alors venez 
nous rendre visite ! Il vous sera offert gratuitement. 

DÉCOUVREZ la couverture au dos de ce magazine. 

PRÉCARITÉ 
MENSTRUELLE :
LA DISTRIBUTION 
GRATUITE DE 
PROTECTIONS 
POURRAIT ÊTRE 
ÉTENDUE 
La Wallonie a lancé un projet 
pilote de mise à disposition de 
protections périodiques pour les 
femmes en situation de précarité. 
Une vaste opération menée dans 
les provinces de Liège, de Namur 
et de Hainaut, et pour laquelle 
un budget de 440 000 € a été 
déployé. 
Quelques dizaines de distributeurs 
ont été installés, et une 
quarantaine d’associations 
(plannings, maisons médicales, 
épiceries sociales, abris de jour...) 
se sont associées au projet pour 
distribuer gratuitement des 
protections hygiéniques. Une 
action significative quand on sait 
qu’une femme doit en moyenne 
débourser entre 10 et 12 € par mois 
pour faire face à ces dépenses, 
soit un budget d'environ 120 à 
144 € par an. Un budget difficile à 
assumer pour 1  femme sur 3 au sud 
du pays, selon une enquête. 
Si son succès se confirme, cette 
expérience pilote pourrait être 
élargie, en 2023, aux provinces de 
Luxembourg et du Brabant wallon. 

Consultez les jours et heures d'ouverture sur www.wallonie.be, rubrique Les 
Espaces Wallonie

 — Espace Wallonie d’Arlon, place Didier, 42 à 6700 Arlon
 — Espace Wallonie de Bruxelles, rue du Marché-aux-Herbes, 25-27 
à 1000 Bruxelles

 — Espace Wallonie de Charleroi, rue de France, 3 à 6000 Charleroi 
 — Espace Wallonie d’Eupen, Gospertstrasse, 2 à 4700 Eupen
 — Espace Wallonie de La Louvière, rue Sylvain Guyaux, 49 
à 7100 La Louvière

 — Espace Wallonie de Liège, place Saint-Michel, 86 à 4000 Liège
 — Espace Wallonie de Mons, rue de la Seuwe, 18-19 à 7000 Mons
 — Espace Wallonie de Namur, rue de Bruxelles, 20 à 5000 Namur
 — Espace Wallonie de Nivelles, rue de Namur, 67 à 1400 Nivelles
 — Espace Wallonie de Tournai, rue de la Wallonie, 19/21 à 7500 Tournai
 — Espace Wallonie de Verviers, rue Coronmeuse, 46 à 4800 Verviers
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UN ANIMAL N’EST 
PAS UN CADEAU
Vous rêvez d’un petit compagnon 
à quatre pattes ? Mais êtes-vous 
prêts à vous engager pour 80 ans 
si vous craquez pour une tortue ; 
à en accueillir deux, si vous voulez 
faire le bonheur d’un cheval ; ou, 
si vous préférez les chiens, à partir 
en promenade plusieurs fois par 
jour et par tous les temps ? 
Certes, un animal de compagnie 
procure beaucoup de joie, 
mais son adoption doit être 
mûrement réfléchie. Choix de 
l’animal, budget, espace, soins 
vétérinaires, disponibilité… Une 
série de questions doivent être 
posées pour garantir son bien-être 
physique ou mental. 
Alors, avant de mettre un animal 
sous le sapin, réfléchissez ! Le site 
du bien-être animal vous aidera à 
vous poser les bonnes questions : 

bienetreanimal.wallonie.be

Seniors : des espaces 
communautaires pour 
lutter contre l'isolement
LA RÉGION VA FINANCER LA CRÉATION DE 15 ESPACES 
COMMUNAUTAIRES DESTINÉS À AMÉLIORER LA QUALITÉ DE 
VIE DES AÎNÉS ET DES PERSONNES SEULES. 
De nombreuses études menées 
récemment ont, en effet, démontré 
la nécessité d’agir pour lutter contre 
l’isolement psychologique et physique 
des personnes âgées, mais aussi des 
habitants les plus isolés.

Concrètement, ces futurs espaces 
communautaires seront de nouveaux 
lieux de vie qui proposeront 
régulièrement des activités de journée, 
des moments de convivialité à des 
aînés et à des personnes en isolement 
social. 

Après un appel à projets lancé 
au printemps dernier, 15 projets 

déposés par des CPAS ou des 
intercommunales ont été retenus. 
15 espaces communautaires vont 
ainsi voir le jour dans les communes 
suivantes : Binche, Comines-Warneton, 
Fontaine-L'Évêque, Fleurus, Soignies, 
La Louvière, Gembloux, Sambreville, 
Beauraing, Wavre, Geer, Verlaine, 
Chaudfontaine, Sprimont, ainsi qu’à 
Liège via l’intercommunale ISOSL.

Ils seront déployés dans les mois à 
venir ; chaque structure concernée 
percevant un montant de 90 000 
à 100 000 € pour développer ce 
nouveau projet.

Je n’arrive plus à payer ma facture 
d’eau ! Je paie directement l’eau 
à mon propriétaire et trouve les 
charges trop lourdes. J’ai contesté 
ma facture et j’ai des frais d’huissier 
qui grèvent mon budget. J’ai une 
fuite d’eau chez moi et pas les 
moyens de la réparer… Autant de 
problèmes que le Fonds social de 
l’eau peut vous aider à résoudre. 

Il s’agit, en effet, d’une aide 
administrative et financière, non 
remboursable, attribuée par les 
CPAS aux personnes en difficulté 
de paiement de leur facture d’eau. 

Pour mieux comprendre comment 
il fonctionne, suivez Emma et Léo 
sur les réseaux sociaux. Ce sont 
les sympathiques personnages 
de la nouvelle campagne de 
communication lancée pour 
comprendre le Fonds social de l’eau. 

Parce que l’eau est vitale pour 
notre alimentation et notre santé, 
des droits et des dispositifs d’aides 
existent en Wallonie, et pour tous. Si 
vous rencontrez des difficultés pour 
payer votre facture d’eau, en parler 
est déjà une piste de solution. 
Contactez votre distributeur d’eau 
ou demandez conseil auprès de 
votre CPAS. 

Emma 
et Léo : 
l’accès à 
l’eau pour 
tous 
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La Wallonie 
investit à Namur 
DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE INTÉGRÉE DE LA VILLE, LE GOUVERNEMENT DE 
WALLONIE AVAIT APPROUVÉ UNE SÉRIE DE PLANS D’ACTION POUR LES VILLES DE PLUS 
DE 50 000 HABITANTS. L’ENVELOPPE TOTALE, DE 280 MILLIONS €, DOIT PERMETTRE AUX 
NEUF GRANDES VILLES WALLONNES DE DISPOSER DE MOYENS COMPLÉMENTAIRES POUR 
DES PROJETS DE LEUR CHOIX. VIVRE LA WALLONIE FAIT, CETTE FOIS, LE POINT À NAMUR 
OÙ PLUSIEURS GROS PROJETS VONT AMÉLIORER LE CADRE DE VIE DANS DES QUARTIERS 
PRIORITAIRES.

Les villes ont le choix des projets 
à mener, mais la Wallonie a 
listé une série de thématiques 
prioritaires dans le cadre de 
la Politique intégrée de la ville 
(PIV) : rénovation énergétique, 
logement, mobilité, cohésion 
sociale, réhabilitation de friches 
industrielles, végétalisation ou 
patrimoine. Les projets doivent 
s’inscrire dans ces thématiques, 
et un focus particulier est mis sur 
l’énergie, puisque 125 millions € 
de l’enveloppe seront consacrés 
à la rénovation énergétique. Les 
plans d’actions des différentes 
villes ont été approuvés par le 
Gouvernement wallon fin 2021. 
Les villes ont jusqu'à fin 2024 
pour faire aboutir les projets 
sélectionnés.

«  Nous avons travaillé selon trois 
axes structurants, explique 
Annick Mahin, coordinatrice 
FEDER et PIV pour la ville de 

Namur. Le développement qualitatif 
du cadre de vie dans des quartiers 
"prioritaires", à forte densité de 
population, notamment dans le centre 

historique de la ville ; le développement 
de logements publics sur des sites à 
réaménager ; et le développement de la 
cohésion territoriale sur base de quatre 
thématiques centrales : la rénovation 
énergétique, la cohésion sociale, la 
mobilité et le tourisme & patrimoine. »

À Namur, une série de projets ont ainsi 
connu un coup d’accélérateur grâce 
à la Politique intégrée de la ville et 
sont déjà en cours ou finalisés. C’est 
le cas de ces espaces de jeux au parc 
Louise-Marie et aux Balances ; ou 
bien de la rénovation du Hangar aux 
affûts (Citadelle), qui va être aménagé 
en un espace polyvalent à vocation 
touristique.

Au rayon des gros projets, la PIV 
va, notamment, permettre à la 
capitale wallonne de donner un coup 
d’accélérateur à trois gros projets dans 
les années à venir :

 — Le réaménagement de la place 
de la Station au printemps 2023 
(illustration de gauche ci-dessus) ;

 — La réfection des rues dans le cadre 
de l’extension du piétonnier (la 
consultation populaire est en cours) ;

 — La végétalisation du centre-ville 
avec la création d’un espace vert aux 
Dames Blanches : un parc urbain de 
7 000 m2, co-conçu avec un panel 
de citoyens, verra le jour à la place 
de bâtiments scolaires vétustes 
(illustration de droite).

À Namur, pour l’aspect « Énergie », qui 
est un des piliers de la PIV (35 % de 
l’enveloppe doivent y être consacrés), 
on peut citer la rénovation énergétique 
de l’Hôtel de ville et le remplacement, 
par du LED, de l’éclairage de halls et de 
terrains de sport. 

« Signalons qu’à Namur, 70 % des 
moyens ont été dévolus à des quartiers 
prioritaires, soit le double de l’objectif 
fixé par le Gouvernement wallon, 
précise Annick Mahin. Les projets 
devant être finalisés pour 2024, il était 
impossible de perdre du temps sur des 
études de projets, et la Ville a choisi de 
partir de projets qui étaient déjà dans 
les cartons. Par ailleurs, les projets 
devant être financés pour 20 % par 
la Ville, il fallait éviter de se disperser 
dans des nouveaux projets. Mais cette 
enveloppe de la Wallonie va permettre 
de les concrétiser plus rapidement 
et d’ajouter également quelques 
nouveautés. »
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STOP AUX 
INCIVILITÉS !
C’est dans le cadre de la stratégie 
wallonne de politique répressive 
environnementale que la seconde 
édition du Marathon de la propreté 
s’est déroulée fin octobre, grâce 
à une collaboration entre le SPW, 
BeWaPP, les communes et la 
Police. 
Son objectif ? Stopper le sentiment 
d’impunité en matière d’abandon 
de déchets, diminuer leur impact 
sur l’environnement et lutter 
contre les coûts générés par les 
dépôts clandestins. Durant une 
semaine, les contrôles en matière 
d’abandon de déchets ont été 
intensifiés. Et des actions ont été 
organisées pour sensibiliser les 
automobilistes, les fumeurs ou les 
propriétaires de chiens. 
Et pour rendre notre région 
encore plus agréable à vivre, le 
Grand Nettoyage reprendra ses 
quartiers de printemps du 23 au 26 
mars 2023. En 2022, ce sont plus 
de 88 000 participants qui ont 
ramassé 256 tonnes de déchets ! 
Et s’il reste encore du chemin à 
parcourir, la sensibilisation et la 
répression portent leurs fruits : 
entre 2017 et 2022, la quantité de 
déchets récoltés par kilomètre a 
diminué de 32,5 %.

Infos et inscriptions : 
www.bewapp.be 

Faites la fête…
durablement !

Les fêtes de fin d’année 
approchent à grands pas ! 
Mais entre les cadeaux, 
les repas ou la déco, 

elles peuvent avoir un impact 
environnemental important et 
générer de nombreux déchets. 
Bonne nouvelle cependant, 
quelques astuces permettent 
de faire rimer fête et éco-
consommation pour soulager la 
planète… et votre portefeuille ! 
Quelques idées…

 — Dématérialisez vos cadeaux 
en offrant un bon pour un 
stage, une soirée jeux, un 
souper, une rando ou une 
sortie commune. Adoptez le 
principe de la cacahuète si 
vous êtes nombreux. En cas 
d’achats, pensez aux magasins 
de deuxième main et choisissez 
des cadeaux de qualité qui 
dureront. Et n’oubliez pas que 
les emballages réutilisables ou 
en tissu (furoshiki) sont très 
tendance !

 — Adoptez quelques astuces 
« durables » pour la décoration 
de votre maison. Il vous faudra 
juste un peu de temps et de 
créativité. Exemples : bricolez 
le sapin et ses décorations en 
matériaux de récupération ; 
réalisez votre propre calendrier 

de l’Avent ; chinez les boules 
dans des brocantes. Si vous 
préférez un sapin naturel, 
sachez que la Wallonie est 
le deuxième producteur de 
sapins en Europe et optez pour 
un arbre belge ; préférez-le 
sur support ou directement 
cultivé en pot. Évitez les 
arbres floqués et les sapins 
artificiels. Et privilégiez bien 
sûr les ampoules LED pour les 
guirlandes lumineuses…

 — Essayez d’éviter le gaspillage 
et la surconsommation pour 
vos repas de fin d’année ; ils 
n’en demeureront pas moins 
festifs. Établissez une liste de 
courses, choisissez si possible 
des produits locaux et de 
saison, tentez le repas zéro 
déchet, conservez les restes et 
utilisez-les. Et si vous achetez 
du poisson ou des fruits de 
mer, soyez attentifs aux labels 
permettant d’éviter la surpêche. 

Vous trouverez sur le site 
Ecoconso une mine de 
renseignements, de conseils, 
de témoignages et de bonnes 
adresses pour faire de vos 
fêtes de fin d’année de beaux 
moments durables.

www.ecoconso.be

© Pexels

© Bewapp

http://www.bewapp.be
http://www.ecoconso.be


De nouveaux moyens 
de lutte contre les 
espèces exotiques 
envahissantes 
LA WALLONIE A ADOPTÉ UN ARRÊTÉ CONCERNANT 
L'INTRODUCTION ET LA PROPAGATION DES ESPÈCES 
EXOTIQUES ENVAHISSANTES. 

E n effet, bien présents 
dans notre région, les 
moustiques-tigres, 
bernaches, frelons 

asiatiques ou berces du Caucase 
représentent une véritable 
menace pour la biodiversité, 
l’économie et la santé humaine 
en constituant, notamment, 
d’importants réservoirs de 
maladies transmissibles à 
l'homme. 

Cette nouvelle réglementation 
permettra de réagir plus 
rapidement face à l’apparition 
d’une de ces espèces, 
d’adopter des plans de lutte 
pour limiter les dommages 
de celles les plus répandues, 

de surveiller leur introduction 
ou d’encadrer les organismes 
chargés de les éradiquer. Les 
espèces encore peu répandues 
parmi les espèces exotiques 
envahissantes, préoccupantes 
pour l'UE, sont reprises dans des 
listes afin d’être surveillées et 
détruites en cas de détection.

Rappelons aussi qu’il est interdit 
d’importer ou de commercialiser 
ces espèces invasives et qu’elles 
doivent être notifiées auprès 
de l’Administration en cas de 
détention. Il appartient à chacun 
d’être acteur de leur gestion ! 

Infos : 
http://biodiversite.wallonie.be

Yes we 
plant 
Cet ambitieux programme, 
lancé en 2019, continue sur sa 
lancée ! Au début de l’automne, 
606 km de haies et 791 798 
arbres avaient déjà été plantés. 
Parmi les nombreuses actions 
menées par les différents acteurs 
qui participent au challenge, 
on retrouve Technobel. Cette 
entreprise de Ciney a planté 
des haies et des arbres fruitiers 
sur son site afin de favoriser le 
développement de la biodiversité 
locale. Une démarche très positive, 
effectuée avec l’aide du Réseau 
Nature Entreprises. 

Retrouvez le récit de cette belle 
expérience ainsi que d’autres sur : 
https://yesweplant.wallonie.be

DURABLEMENT VÔTRE
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La nature pour tous !
En septembre dernier, le Parc naturel des Sources a inauguré un joli 
sentier de 2 km au cœur du Domaine de Berinzenne. Sa spécificité ? Son 
accessibilité en autonomie aux personnes malvoyantes ou sourdes ; ou 
avec assistance pour les personnes aveugles. Cette initiative s’intègre 
dans le projet Natur’Accessible, qui aménage des sentiers pour les rendre 
accessibles à tous en adaptant, par exemple, les sols ou les aires de repos, 
ou encore en proposant des panneaux ou des modules didactiques.

Découvrez tous les sentiers sur 
www.parcsnaturelsdewallonie.be/naturaccessible

© Parc naturel des Sources

Nid de frelons asiatiques © Adobe Stock

http://biodiversite.wallonie.be
https://yesweplant.wallonie.be
http://www.parcsnaturelsdewallonie.be/naturaccessible


DOSSIER

APRÈS DEUX ANNÉES D’INTERRUPTION — OU UNE 
ÉDITION 2022 EN MODE MINEUR —, COSTUMES, 
MASQUES ET TAMBOURS DEVRAIENT FAIRE LEUR 
GRAND RETOUR EN 2023, POUR LE PLUS GRAND 
BONHEUR DES SOCIÉTÉS FOLKLORIQUES ET DES 
PETITS ET GRANDS SPECTATEURS.

Dans le contexte actuel très difficile, gageons que les festivités 
carnavalesques qui vont renaître un peu partout dans notre région nous 
apporteront quelques beaux moments de joie et de plaisir d’être ensemble. 

C’est avec cet espoir que Vivre la Wallonie a fait le choix de s’attarder, dans 
son dossier, sur ces traditions populaires dont la portée symbolique est 
bien plus profonde qu’il n’y paraît. 

Carnavals, 
Laetare et 
grands feux

  VALÉRIE PUTZEYS
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Carnavals, 
Laetare et 
grands feux

Le monde à l’envers
AVEC LEURS PERSONNAGES ET COSTUMES SPÉCIFIQUES, LEUR DÉROULEMENT CODIFIÉ 
ET LEUR VOCABULAIRE TYPIQUE, LES CARNAVALS WALLONS OFFRENT DE MULTIPLES 
FACETTES. ILS PARTAGENT NÉANMOINS CERTAINS POINTS COMMUNS SELON LA PÉRIODE 
À LAQUELLE ILS SE DÉROULENT OU LA TRADITION DONT ILS SE REVENDIQUENT.

GRAND FEU : 
AU REVOIR 
L’HIVER !
Coutume ancestrale, le 
Grand Feu se retrouve dans 
toute la Wallonie. Dans nos 
campagnes, on l’allumait 
soit à la Saint-Jean lors du 
solstice d’été (24 juin), soit le 
1er dimanche de Carême. C’est 
surtout le Grand feu destiné 
à fêter la fin de l’hiver qui 
perdure de nos jours. Il renvoie 
à un rite de purification destiné 
à éloigner le mal du village 
pendant l’année à venir. Il se 
termine le plus souvent par 
l’immolation d’un mannequin, 
supposé incarner le mal. Et 
bon nombre de carnavals 
se clôturent également par 
l’allumage d’un bûcher. 

Le terme carnaval trouve 
son origine dans la religion 
chrétienne. Il provient du 
latin médiéval carne levare 

qui signifie littéralement « Enlever la 
viande des repas ». 

Il s’agit de la dernière occasion 
de manger de la viande, de faire 
bombance, en quelque sorte, avant le 
Carême. On parle des jours gras, dont 
le célèbre mardi. Celui-ci précède le 
mercredi des Cendres, qui marque le 
début des 40 jours de privation.

Le carnaval est un moment fédérateur 
rassemblant tous les habitants d’une 
communauté, quelles que soient leurs 
origines sociales ou philosophiques. 
La fête bat son plein, les excès 
(nourriture, boisson) sont autorisés, et 
les déguisements viennent renverser 
l’ordre établi. C’est aussi l’événement 
qui symbolise la fin de l’hiver et 
l’arrivée du printemps.

Dans notre région, la plupart des 
festivités carnavalesques se déroulent 
pendant ces jours gras. C’est aussi 
autour de cette période qu’ont lieu 
les bals costumés d’enfants dans bon 
nombre d’écoles.

LAETARE : L’AUTRE PÉRIODE DU 
CARNAVAL

Terme latin qui signifie « Réjouissez-
vous », laetare désigne le 4e dimanche 
de Carême. Il marque une pause au 
sein de cette période austère. Par 
extension, en Wallonie, les fêtes 
carnavalesques qui se déroulent 
ce dimanche-là ont pris le nom de 
Laetare. Le plus emblématique étant 
celui des Blancs Moussis à Stavelot.

TRADITION RHÉNANE

Si la plupart des carnavals de notre 
région se sont forgé leurs propres 
rites, un certain nombre relèvent de la 
tradition rhénane organisée autour de 
l’élection du prince carnaval. 

C’est le cas principalement dans 
les communes germanophones où, 
selon l’usage, les festivités débutent 
le 11 novembre pour se poursuivre 
jusqu’au mercredi des Cendres. Mais 
on trouve également des princes 
carnaval ailleurs en Wallonie, comme 
à Hélécine, La Roche ou Martelange.

DOSSIER
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Plus qu’un 
simple 
folklore

QUOI DE MIEUX, POUR EN APPRENDRE 
DAVANTAGE, QU’UNE VISITE AU MUSÉE DU 

CARNAVAL ET DU MASQUE DE BINCHE ? NOUS 
Y AVONS RENCONTRÉ SA DIRECTRICE, CLÉMENCE 

MATHIEU, QUI NOUS EN DIT PLUS SUR LA FONCTION 
SOCIALE DE CES COUTUMES MILLÉNAIRES.

Détenteur de plus de 
12 000 pièces (masques, 
déguisements, accessoires...), 
le musée du Carnaval et du 
Masque convie le visiteur à un 
voyage immersif et sensoriel 
au cœur des rituels masqués 
de notre région et du monde 
entier. Du carnaval de Binche 
aux fêtes d’hiver en Europe, 
des cérémonies masquées 
du continent américain 
aux fascinantes traditions 
d’Afrique, d’Asie et d’Océanie, 
c’est toute l’universalité des 
mascarades qui est présentée.
L’institution est aussi une 
référence dans son domaine. 
« Nous fonctionnons comme 
un centre de recherches. Nous 
collaborons avec d’autres 
musées et des chercheurs. 
Nous éditons également des 
ouvrages. Notre objectif est de 
faire avancer les connaissances 
ethnologiques », précise 
Clémence Mathieu.

4 entrées
pour le Musée sont en 
jeu dans le cadre du 
concours de ce numéro 
(voir page 37). Tentez 
votre chance !

VIVRE LA WALLONIE : LES 
CARNAVALS SONT TRÈS 
POPULAIRES EN WALLONIE. LE 
SONT-ILS PLUS QU’AILLEURS ?

Clémence Mathieu : En Europe, il 
existe un nombre impressionnant 
de festivités carnavalesques et de 
mascarades. C’est surtout dans les 
zones rurales que ces traditions sont 
très ancrées. C’est plus facile de les 
maintenir quand les communautés 
sont petites. C’est le cas pour la 
Belgique, qui compte de nombreuses 
petites villes. 

De manière plus générale, il y a, depuis 
30-40 ans, un regain d’intérêt pour 
ces traditions dans toute l’Europe 
en réponse à la mondialisation. La 
population a besoin de se retrouver 
autour de coutumes locales. Et 
beaucoup de jeunes s’investissent afin 
de les faire perdurer.

Le carnaval n’est pas un simple 
folklore. C’est un véritable rituel 
masqué qui trouve ses origines dans 
l’Antiquité gréco-romaine lors de 
rites païens où les comportements 
subversifs et l’inversion des rôles 
étaient de mise. 

Il existe une réelle identité européenne 
autour des mascarades. Par exemple, 
les cloches sont des éléments que l’on 
retrouve dans de nombreux costumes. 
Ces rituels ont aussi en commun 
d’interroger le rapport de l’homme à 
la nature, de marquer le passage des 
saisons, de chasser les démons, etc. 

Au Moyen Âge, l’église a pris la main 
sur ces fêtes païennes en les inscrivant 
dans le calendrier liturgique.

VLW : QU’EST-CE QUI REND 
LE CARNAVAL DE BINCHE SI 
PARTICULIER, AU POINT D’AVOIR 
ÉTÉ CONSACRÉ PAR L’UNESCO ?

C.M. : C’est l’importance du rituel 
incarné par la figure du Gille. On 
ne sait pas exactement quand il est 
apparu. Le personnage a évolué au fil 
des siècles. Dans un premier temps, 
cette évolution s’est très certainement 
faite sous l’influence de la Commedia 
dell’arte. 

Le costume est ensuite devenu plus 
élaboré. Binche est alors une cité 
bourgeoise grâce à l’essor de la 
confection textile, notamment la 
dentelle. Au XIXe siècle, le masque 
avec les lunettes (symbole du 
bourgeois) apparaît ainsi que le 
chapeau de plumes, signe de richesse. 
Le costume prend également les 
couleurs de la Belgique et s’orne de 
lions. 

Vers 1880, le Gille fait l’objet d’une 
grande publicité dans le pays au 
travers de cartes postales, de timbres, 
d’affiches… Le carnaval se codifie de 
plus en plus autour du Gille, auquel 
beaucoup de règles sont imposées. 

Aujourd’hui, il y a 11 sociétés à Binche 
qui comptent chacune entre 50 et 100 
Gilles. Et, toute l’année, la ville vit au 
rythme de son carnaval.
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Binche,
le must*
Classé depuis 2003 comme chef 
d’œuvre oral et immatériel de 
l’humanité par l’Unesco, c’est l’un 
des plus beaux du monde !

Du dimanche au mardi gras 

Les traces les plus anciennes du 
carnaval remontent au XIVe siècle, 
mais c’est au XIXe siècle que le Gille 
a pris la forme qu’on lui connaît 
aujourd’hui.

Aux côtés des célèbres Gilles, on 
retrouve les Paysans, les Arlequins, 
les Pierrots et les Marins, rôles tenus 
principalement par des enfants.

Tout commence 6 semaines 
avant le dimanche gras avec 
les « soumonces », répétitions 
dominicales des sociétés de Gilles. 
Le lundi précédant le carnaval, c’est 
la Nuit des Trouilles de Nouilles 
où personnages masqués vont 
« intriguer » dans la ville.

Vient ensuite le carnaval proprement 
dit. Lors du dimanche gras, les futurs 
Gilles et leurs acolytes portent un 
déguisement original. Quant au lundi, 
il est réservé aux enfants.

Le temps fort a lieu bien entendu le 
mardi gras, seul jour où les Gilles sont 
de sortie, coiffés de leur splendide 
chapeau de plumes d’autruche (si la 
météo le permet). Au son du tambour, 
ils martèlent le sol avec leurs sabots 
pour réveiller la terre et jettent des 
oranges parmi la foule.

Stavelot,
capitale du 
Laetare et 
des Blancs 
Moussis
Le carnaval stavelotain est 
indissociable de ces personnages 
mystérieux, tout de blanc vêtus.

Du 3e samedi au 3e lundi avant Pâques

Le personnage du Blanc Moussi aurait 
été créé au début du XVIe en réponse 
à l’interdiction faite aux moines de 
participer au carnaval de la cité. Les 
Stavelotains tournèrent en dérision 
cet interdit en se déguisant en moines 
blancs. 

Le Laetare débute par le cortège 
nocturne du samedi soir et le bal à 
l’Abbaye. Apothéose de la fête, le 
cortège du dimanche après-midi 
se compose des Blancs Moussis, 
de nombreux autres groupes et de 
grands chars souffleurs qui envoient 
des confettis jusqu’à l’intérieur des 
maisons. Les Blancs Moussis taquinent 
le public à l’aide de leurs différents 
accessoires (vessie de porc, balai, 
canne à pêche). Le soir, un grand 
feu d’artifice est tiré en prémices à 
la Grande Nuit Blanche à l’Abbaye. 
Le lundi est consacré aux « rôles », 
revues satiriques, et au cortège des 
sociétés folkloriques locales.

Cantons 
de l’Est :
des jours 
gras de folie !
Dans les communes germanophones, 
les carnavals d’inspiration rhénane 
sont une institution.

 
Du jeudi au mardi gras

La folle saison carnavalesque s’ouvre 
le 11/11 de chaque année, à 11 h 11 
précises. Le chiffre 11 représentant les 
fous dans la symbolique allemande. 
Au fil des semaines, l’ambiance 
monte avec les Kappensitzungen, 
soirées carnavalesques qui donnent 
notamment lieu à la proclamation du 
prince carnaval.

Le carnaval en tant que tel débute le 
jeudi gras avec le jeudi des Femmes 
(Altweiberdonnerstag), jour de liesse 
pour la gent féminine à qui tout 
est permis. Gare aux messieurs qui 
traînent par là ! 

Par la suite, le prince carnaval 
reçoit les clés de la ville et règne 
sur celle-ci jusqu’au mardi gras. 
D’impressionnants cortèges 
sont organisés surtout le jour du 
Rosenmontag (Lundi des Roses).

Les cortèges les plus importants sont 
ceux d’Eupen et de La Calamine, mais 
le carnaval rhénan est encore fêté 
dans de nombreuses autres localités 
des cantons de l’Est comme Amel, 
Bullange, Burg-Reuland, Lontzen, 
Raeren et Saint-Vith.

Les incontournables

*Événements inscrits sur la liste des chefs-d'œuvre du Patrimoine oral et immatériel de la Fédération Wallonie-Bruxelles.
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Cwarmê 
d’Mâmdi :
gare à la 
Haguète !*
Dérivé du vieux français, le mot 
Cwarmê désigne à Malmedy la 
période des jours gras.

Du samedi midi au mardi gras

Tradition ancestrale dont les 
premières attestations remontent à 
1459.

Le Cwarmê compte 15 masques 
ou costumes traditionnels. Le plus 
emblématique étant la Haguète, 
qui immobilise ses victimes avec 
son Hape-Tchâr, sorte de grande 
tenaille en forme de zigzag. D’autres 
personnages appelés les « petits 
rôles » viennent compléter le tableau.

Les prémices carnavalesques (bal 
masqué pour les enfants, sorties 
des sociétés locales…) se nomment 
les p'tites Haguètes. Elles ont lieu 
les 4 jeudis précédant les 4 jours de 
festivités appelées grandes Haguètes.

Celles-ci débutent le samedi gras : la 
« Grosse police » annonce l’arrivée 
du carnaval, et le bourgmestre 
remet les clés de la ville au 
Trouv'lê. Le dimanche est le jour 
du grand cortège, point d’orgue 
des réjouissances. Le lundi voit les 
sociétés chorales présenter des 
saynètes satiriques en wallon. 

La fête se clôture le mardi par le 
brûlage de la Haguète sur un bûcher.

Fosses-la-
Ville
et ses drôles 
de bossus*
Facétieux dans son habit coloré, le 
Chinel est inspiré du Polichinelle de 
la Commedia dell’arte.

 
3e dimanche avant Pâques

 
Les Chinels seraient apparus au milieu 
du XIXe siècle. 

Porté par des adultes et des enfants, 
le costume chatoyant du Chinel est 
composé de velours, de satin, de 
deux bosses effilées, l’une sur le torse, 
l’autre dans le dos, ainsi que d’un 
haut bicorne orné de plumes. Les 
Chinels sont toujours accompagnés 
des Doudous, personnages également 
bossus au costume plus modeste.

 
Le dimanche à 14 heures, le cortège, 
composé de Chinels, de Doudous 
et également de groupes locaux et 
étrangers, prend son départ. Les 
Chinels taquinent le public par le 
sabrage (ils caressent, à l’aide de leur 
sabre de bois, les mollets des filles) et 
les coups de bosses.

Le lundi est réservé aux différents 
groupes locaux, qui défilent dans les 
rues et vont rendre visite aux notables 
de la ville.

Grand feu 
de Bouge :
quand 
Bonhomme 
Hiver part 
en fumée
Ce ne sont pas moins de 7 bûchers 
qui sont allumés sur les hauteurs 
namuroises pour fêter la fin de 
l’hiver !

1er dimanche de Carême

Fondée en 1957, la confrérie royale 
du Grand feu de Bouge a participé 
à la création des Sept Grands Feux 
du Namurois en 1979, donnant 
ainsi encore plus d’ampleur à la 
manifestation.

 
Toujours dressé sur la même colline, 
le bûcher de Bouge est préparé 
dès l’automne. Le dimanche soir, la 
cérémonie débute par le cortège des 
personnalités, des confréries et des 
sociétés folkloriques de la région. 

Les 6 feux périphériques sont ensuite 
allumés avant que ce ne soit le tour 
du bûcher central. Sur le sommet, le 
Bonhomme Hiver est alors emporté 
par les flammes au son du chant « Li 
grand feu ». 

Selon les croyances populaires, celui 
qui arrive à voir les 7 feux en même 
temps est protégé des sorcières ou se 
marie dans l’année.

Les incontournables

*Événements inscrits sur la liste des chefs-d'œuvre du Patrimoine oral et immatériel de la Fédération Wallonie-Bruxelles.
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Ailleurs 
en Wallonie
DE TOURNAI À LA BASSE-MEUSE, EN PASSANT PAR 
NIVELLES ET FLORENVILLE, LES OCCASIONS DE SORTIR 
SON PLUS BEAU DÉGUISEMENT NE MANQUENT PAS ! PETIT 
TOUR D’HORIZON PAR PROVINCE. 

DANS LE HAINAUT

Qui dit Gille pense bien entendu à 
Binche. Mais la figure du Gille est 
aussi présente dans le folklore de la 
région du Centre et des alentours. À 
La Louvière, il constitue le personnage 
central du Laetare. Il en va de même 
pour le carnaval de Charleroi et pour 
les « Feureu » de Morlanwelz et de 
Haine-Saint-Pierre.

En Wallonie picarde, le carnaval 
de Tournai a fait son grand retour 
au début des années 80. Une fête 
immanquable qui se renouvelle 
chaque année au gré de la thématique 
choisie.

EN BRABANT WALLON

Le carnaval des Aclots, nom populaire 
donné aux habitants de Nivelles, 
est le plus ancien de la province. 
Le dimanche qui suit le mardi gras, 
pas moins de 700 Gilles, Paysannes, 
Arlequins et Pierrots déambulent et 
offrent des oranges à la foule joyeuse. 

D’autres cités brabançonnes vibrent 
également au rythme de leur cortège : 
Villers-la-Ville, Perwez, Ophain, 
Braine-le-Château, Wavre, Genappe, 
Rebecq et Hélécine. 

À Ittre et à Chastre, c’est la coutume 
du Grand Feu qui se perpétue pour 
fêter l’arrivée du printemps.

DANS LE NAMUROIS

Créé en 1954, le carnaval d’Andenne 
s’enracine dans la légende selon 
laquelle Charles Martel, alors âgé de 
8 ans, aurait tué un ours qui terrorisait 
un quartier de la ville au début du 
VIIIe siècle. Le dimanche du Laetare, 
les Ours envahissent les rues de la 
cité mosane, emmenés par les géants 
Fonzi et Martin II. 

Dans la vallée du Viroin*, c’est la 
tradition du carnaval de la ruralité et 
l’expression d’une forte identité locale 
qui se manifestent dans les villages de 
Vierves, d’Olloy et de Treignes. 

Autre événement rituel et festif dans 
le sud de la province, le Grand feu de 
Barbençon* (Beaumont) est précédé, 
durant l’après-midi, par une lutte bon 
enfant des villageois autour du char 
emmenant le Bonhomme Hiver au 
bûcher.

EN PROVINCE DE LIÈGE

Célèbre grâce au facétieux « Porai », 
le Laetare de Tilff (Esneux) rassemble 
chaque année un large public 
venu admirer un cortège haut en 
couleurs composé de plus de 1 000 
personnages.

Très ancien, le Carnaval Noir d’Eben-
Emael est dominé par les Houres*. Ces 
sorcières s’adonnent à la « rouflade », 

pratique qui consiste à poursuivre 
les spectateurs afin de leur noircir le 
visage avec du maquillage.

À épingler également : le carnaval 
d’Amay et celui de Waremme qui 
attirent de nombreux spectateurs.

EN PROVINCE DE LUXEMBOURG 

Ardenne et Gaume ne sont pas en 
reste en matière de mascarades. L’un 
des cortèges les plus renommés est 
celui de Florenville, composé de chars 
entièrement décorés de fleurs en 
papier crépon.

À La Roche et à Martelange, c’est la 
tradition rhénane qui prévaut avec 
l’élection du prince carnaval.

Quant au carnaval de Marche, il met 
en scène des personnages issus 
des légendes de la Famenne tels les 
Nutons, les Diables, les Macrâles. Et la 
Grosse Biesse qui a désormais donné 
son nom à l’événement. 

Citons également, parmi les grands 
rendez-vous de la province, le 
Pat'Carnaval de Bastogne et celui 
d’Arlon.

RetrouvezL’AGENDA DES CARNAVALS ET 

DES GRANDS FEUX SUR 

HTTPS://VISITWALLONIA.BE 

RUBRIQUE « QUE FAIRE »

Carnaval des Porais à Tilff © MTOVA Carnaval des Ours à Andenne © OT Andenne
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  HENRY HAMOIR ET 
GENEVIÈVE COSTES

© Photographe Vlad Vdk
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Isabelle de Hertogh, 
féminin pluriel
LA COMÉDIENNE SERA, EN JANVIER PROCHAIN, À L’AFFICHE DE LA COMÉDIE MUSICALE 
MAMMA MIA ! SUR LA GRANDE SCÈNE DE FOREST NATIONAL. RENCONTRE AVEC UNE FEMME 
PASSIONNÉE ET PLEINEMENT ASSUMÉE, TOUJOURS À L’ÉCOUTE DE SON INSTINCT. 

souvenirs magnifiques de balades 
dans les champs de blé. On se faisait 
même des petits barbecues dans les 
terrains vagues. C’était l’aventure ! » 
Elle s’illumine quand elle évoque les 
prémices de sa vocation : des JT, 
qu’enfant elle présentait, jusqu’au rôle 
de Créon, qu’adolescente elle assurait 
à la demande de sa professeure de 
latin. « Très vite, j’ai ressenti ce frisson 
de plaisir d’avoir un public face à soi. Et 
ça, quand on y a goûté, c’est difficile de 
faire autre chose. Ça fait partie de nous, 
comme une empreinte indélébile. »

Après avoir approché la danse, la 
guitare et le chant, Isabelle décroche 
deux premiers prix de théâtre au 
Conservatoire de Bruxelles et le 
prix supérieur de déclamation au 
Conservatoire de Mons.

Plusieurs étapes importantes 
jalonneront son parcours initiatique. 
D’abord, Le Sang des Atrides d’Eschyle, 
une pièce de théâtre qui lui fait prendre 

conscience de l’investissement 
physique et mental d’un acteur. 

Ensuite, L’écume des jours de 
Boris Vian, un spectacle qui 

tournera pendant 3 ans. 
Dans la foulée, en 1999, un 
premier petit rôle pour la 
télévision, celui d’une bonne 
sœur, dans le téléfilm Les 
Hirondelles d’hiver d’André 
Chandelle. Naît alors une 
vraie passion pour le travail 
face caméra.

Premier moment phare : 
Tania Borealis ou L’étoile d’un 
été de Patrice Martineau, en 

2001. « Un téléfilm parlant de 
la différence, l’histoire d’une 
jeune fille très ronde qui ne 
s’aime pas ; elle vit dans une 
famille recomposée et est 
amoureuse d’un homosexuel. 
J’y joue un très joli second 

rôle, celui d’une guide disant à 
cette jeune fille : "Tu peux être 

belle en étant différente". C’était 
comme si ma vie se reflétait dans 

R endez-vous 
est fixé dans 
une épicerie 
bio, au centre 

d’Enghien. « C’est un 
endroit avec une belle 
âme, signale d’emblée 
Isabelle de Hertogh. Un 
peu un deuxième chez 
moi ! » Le ton est donné, 
chaleureux, immédiat, 
humain. Tout Isabelle de 
Hertogh. La comédienne, 
qui célébrera bientôt 
son 50e anniversaire, 
s’enthousiasme quand 
elle parle de son 
enfance à Rixensart. 
« À l’époque, c’était 

très champêtre ! 
J’ai des 



L'INVITÉE

Tentez votre chance…
Envie d’obtenir 2 places pour découvrir ce spectacle ?
Répondez à la question suivante pour le 23 décembre 2022
« Quel rôle jouera Isabelle de Hertogh dans la version francophone belge de la comédie 
musicale Mamma Mia ! ? »
Communiquez votre réponse ainsi qu’une adresse mail (OBLIGATOIRE !) :

 —  via internet sur www.wallonie.be, rubrique Concours - « Concours Isabelle de 
Hertogh - Mamma Mia ! »

 —  ou par carte postale UNIQUEMENT à « Vivre la Wallonie » 
Place Joséphine-Charlotte 2, 5100 Jambes 

Un tirage au sort départagera les bonnes réponses.
Bonne chance ! 

“
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ce rôle. Jean-Luc Delarue m’a, par la 
suite, invitée dans son émission "Ça se 
discute" pour parler de la différence 
physique, du poids. C’était ma première 
télé. Ça m’a marquée, très fort. À côté 
de moi, une nutritionniste me disait 
"Mais non, vous n’assumez rien, vous 
n’êtes pas heureuse comme ça". Et 
grâce à une force en moi, je suis restée 
calme, je me suis dit "Tu vas bien !" Et 
j’ai dégagé quelque chose de rayonnant. 
J’ai d’ailleurs reçu énormément 
de courriers de remerciement de 
téléspectateurs. Quelques années plus 
tard, j’ai eu un autre 
retour important du 
public pour "La Fille de 
Brest" d’Emmanuelle 
Bercot, un film qui 
évoquait un médicament 
soi-disant miraculeux 
qui pouvait vous faire 
perdre des kilos, alors 
qu’il entraînait de graves 
problèmes de santé. 
J’y jouais une patiente 
qui vivait une véritable 
descente aux enfers. 
Ça a été une vraie 
confrontation avec mon 
corps. Une épreuve 
bienfaisante qui m’a 
permis d’éclore ! »

L’ENVOL…

En 2011, sort un ovni venu de Flandre, 
Hasta la Vista de Geoffrey Enthoven. La 
comédienne y obtient son premier rôle 
important. Le film rencontre un succès 
phénoménal et remporte de nombreux 

prix. « On est sélectionnés au Festival 
des films du monde de Montréal, on 
présente le film devant des salles 
pleines, on reçoit de véritables vagues 
d’amour des spectateurs. Et là, coup de 
pouce du destin, Claude Lelouch entre 
dans une salle par hasard et voit "Hasta 
la Vista" ! Il est sidéré par le film et 
trouve, en quelques heures, les moyens 
pour le distribuer en France ! Le film 
sera diffusé partout ! » 

Lors d’une tournée, le réalisateur lui 
annonce qu’il lui a écrit un rôle dans 

son prochain film, 
Salaud, on t’aime. « Je 
croyais que c’était une 
blague. Un rôle dans un 
film de Lelouch ! Tous 
ses films avaient marqué 
ma vie ! Lelouch, c’est 
un faiseur de troupes, 
quelqu’un qui aime 
profondément ses 
acteurs. Et la première 
chose qu’il fait, c’est de 
me faire travailler avec 
un aigle royal ! C’était 
super effrayant. » 

Sur le plateau, la 
comédienne côtoiera 
un autre aigle, Johnny 

Hallyday. Elle se rapprochera aussi de 
Sandrine Bonnaire. « Un soir, je lui ai 
montré un synopsis que j’avais écrit. 
Une histoire qui touche à la quête de 
l’identité, celle d’une femme née sous 
X. Mon histoire. Ce sujet l’intéressait. 
Quelques jours plus tard, elle m’a 
recontactée pour me dire qu’elle voulait 
réaliser cette histoire. Elle a coécrit un 
scénario avec une scénariste belge, 
Isabelle Willems. Elles y ont apporté 
une partie de leur histoire personnelle 
pour en faire un sujet universel. Ça 
s’appellera "Le Bruit du silence", et je 
jouerai le rôle principal. Le tournage 
devrait commencer au printemps 
prochain. »

…ET LA VOIX

Après Salaud, on t’aime, Lelouch lui 
offrira un nouveau rôle dans Chacun 
sa vie. L’actrice tournera également 
avec Nicolas Bary (Les enfants de 
Timpelbach), Xavier Giannoli (Les 
illusions perdues) ou encore Olivier 
Ringer (Les Gentils). Dernièrement, 
elle a joué dans Mères, une docu-
fiction belge parlant de femmes qui 
ont dénoncé la maltraitance de leurs 
enfants par leurs conjoints et qui se 
sont vu retirer leur garde alors qu’elles 
demandaient de l’aide. « Quand je suis 
sortie du premier jour de ce tournage, je 
me suis dit : "Je sais pourquoi je fais ce 
métier !" Pour donner la parole à ceux 
qui n’osent pas s’exprimer, qui ne sont 
pas entendus. » 

Actuellement, elle tourne La vierge 
à l’enfant, un premier long-métrage 
d’une réalisatrice bruxelloise d’origine 
kurde, Binevsa Berivan. Un sujet 
sensible et profondément humain, 
l’accueil des migrants. On touche là 
aux valeurs qu’elle défend : l’humain 
dans sa globalité, sa complexité, ses 
différences.

Mais, ce qui fait surtout l’actualité 
d’Isabelle de Hertogh, une actualité 
bien plus légère, c’est la version 
francophone belge de la comédie 
musicale Mamma Mia !, inspirée des 
chansons d’ABBA. « Quand on m’a 
proposé le rôle de Rosy, j’ai eu plein 
de petites étoiles dans les yeux ! Qui 
n’a pas vu le film avec Meryl Streep ? 
Et puis, c’est Forest National quand 
même ! Je me suis dit "Suis-je à la 
hauteur ?" J’ai hésité et puis j’ai fini par 
accepter, j’avais envie de sortir de ma 
zone de confort, je me suis mise au défi 
d’aller au bout du rêve de mes 15 ans : 
un spectacle dans lequel je joue, je 
danse et je chante "Dancing Queen" ! » 

Et, dernière actualité pour Isabelle : 
une participation au nouveau Woody 
Allen. Excusez du peu ! 

TRÈS VITE, J’AI RESSENTI 
CE FRISSON DE PLAISIR 
D’AVOIR UN PUBLIC FACE 
À SOI. ET ÇA, QUAND ON Y 
A GOÛTÉ, C’EST DIFFICILE 
DE FAIRE AUTRE CHOSE. 
ÇA FAIT PARTIE DE NOUS, 
COMME UNE EMPREINTE 
INDÉLÉBILE.
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Amateurs de 
chocolat, 
réjouissez- 
vous !
Gault & Millau a dévoilé sa sélection des meilleurs 
chocolatiers du pays, le 19 septembre à Brussels 
Expo. Deux chocolatiers wallons y ont été primés !
Le célèbre guide culinaire récompensait ainsi, 
pour la 7e année, un lauréat par région (Wallonie, 
Flandre et Bruxelles) et présentait son Finest 
Chocolatiers in Belgium and Luxembourg 2023. 
Pour la Wallonie, c’est Pierre Plas, installé à 
Bastogne, qui a été désigné chocolatier de 
l’année. Passionné de pâtisserie depuis l’enfance, 
il a entamé, à 15 ans, sa formation de pâtissier 
dans différentes maisons de la région. Avec 
sa compagne Aline, rencontrée en formation, 
il propose des collections inspirées de leurs 
voyages. Des créations dans lesquelles le jury a 
salué « l’intensité des ganaches, l’originalité des 
caramels fruités ou l’élégance des pralinés ».
Gault & Millau a, par ailleurs, décerné son prix 
« Découverte de l’année » à la chocolaterie 
artisanale By Michèle, lancée il y a 3 ans à Herstal 
par Michèle Prunier et son fils Christophe. Celui-ci 
a depuis ouvert une 2e boutique avec sa compagne 
Coralline. Leur praline La Passionnée, réalisée avec 
une coque au fruit de la passion et une ganache 
passion-Jivara, a conquis le jury.

https://chocolatier.gaultmillau.be

Fabrice Brion : 
médecin des machines 
industrielles 

Ce chef d’entreprise a été élevé au grade d’Officier du 
Mérite wallon, en raison de la success-story que vit 

sa société I-Care, active dans la santé des machines 
industrielles. 

Fondée en 2004 à Mons, cette entreprise connaît 
une croissance exponentielle et jouit aujourd’hui 
d’une renommée mondiale grâce à ses capteurs et 

plateformes digitales qui permettent de prédire 
et d’éviter les pannes sur des machines 

industrielles. Les entreprises sont ainsi 
plus productives, plus sûres et plus 
respectueuses de l’environnement. 

La société compte aujourd’hui 
presque 700 employés, dont 450 en 
Wallonie. Elle possède également 
des bureaux dans 12 pays et des 
clients dans 55 pays. Elle a été 
sacrée « Entreprise de l’Année » 
en 2020, notamment grâce au 
fait qu’un employé sur deux est 
actionnaire de la société.

Charles Szymkowicz, 
un parcours hors 
du commun
Pionnier de la nouvelle figuration et 
du néo-expressionnisme européen, 
cet artiste peintre belge s’est vu 
remettre, le 17 septembre dernier, le 
titre d’Officier du Mérite wallon.

Charles Szymkowicz, issu d’une 
famille juive polonaise dévastée 
dans les camps de la mort, naît à 
Charleroi en 1948. De 1963 à 1969, 
il suit les cours du grand peintre 
Gustave Camus à l’Académie royale 
des Beaux-Arts de Mons. Dès 1976, il 
enseigne le dessin aux Beaux-Arts de 
Charleroi, puis la peinture aux Beaux-
Arts de Bruxelles, dès 1980.

Sa spécialité : la peinture des visages, 
qui lui permet de faire revivre des 
Rimbaud, Verlaine, Picasso, Van 
Gogh, Rodin… Il a exposé à Paris, 
Cologne, Berlin, Barcelone, Chicago, 
Jérusalem, Venise, Varsovie, 
notamment. Sa dernière exposition, 
à La Boverie à Liège, qualifiée de 
magistrale, a reçu les honneurs d’une 
visite de la reine Mathilde. 

Reconnu pour la qualité, l'originalité 
et la force de ses œuvres, l’artiste 
révèle aussi une personnalité d’une 
grande richesse, teintée d’altruisme, 
de générosité et de modestie. Il aspire 
à une solidarité universelle qui unira 
l’ensemble des « frères humains », 
contre toute forme d’oppression. 
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Maud Bamps-Michotte, 
une femme à la hauteur 
Après un passage remarqué dans l’émission d’aventure française « Koh-
Lanta », qu’elle fut la première Belge à remporter, Maud Bamps-Michotte a 
relevé un nouveau défi : vaincre l’Everest. 

Elle l’avait promis à ses partenaires d’aventure de Koh-Lanta : s’ils lui 
permettaient de remporter l’émission, elle utiliserait l’argent gagné pour 
s’offrir ce rêve qu’elle avait en tête depuis bien longtemps. 

Partie au Népal le 17 avril dernier, après une solide préparation, cette 
quinquagénaire du Brabant wallon a gravi le toit du monde et ses 
8 848 mètres le 14 mai, jour de l’anniversaire de sa maman, devenant ainsi 
la 4e femme belge à réaliser cet exploit. Sur son compte Instagram, elle 
déclarait : « J’en ai bavé comme jamais, mais j’y suis arrivée ! ». Réalisé au 
profit de Cap48, ce défi sportif n’a, en effet, pas été de tout repos, puisque 
l’aventurière a notamment souffert de déshydratation. 

Passionnée de sport et de sensations fortes, cette maman sportive ne compte 
pas en rester là. Elle rêve désormais de franchir « les 7 sommets », c’est-à-dire 
les plus hauts sommets de chaque continent.

Hamide Canolli : 
main dans la main pour 
accueillir les migrants
En élevant Hamide Canolli au grade de Chevalier du Mérite 
wallon, le Gouvernement wallon a souhaité mettre à l’honneur 
un travail multidisciplinaire effectué en faveur de l’accueil, de 
l’écoute et de l’intégration des migrants. 

Il y a presque 20 ans, Hamide Canolli, elle-même réfugiée du 
Kosovo, fondait l’association Dora-Dorës (« main à main » 
en albanais) afin de venir en aide aux migrants de toutes les 
origines. 

Son association accueille près de 30 nationalités 
différentes, venues de 4 continents. Elle leur offre 
notamment des formations en langue française et en 
citoyenneté, des tables de conversation, un atelier 
d’écriture, de l’aide administrative, du soutien 
scolaire pour les enfants ou encore de l’aide au 
passage du permis de conduire. Elle propose 
aussi des espaces de réflexion autour du 
vivre ensemble interculturel. Basée à 
Huy, l’association contribue aujourd’hui 
particulièrement à l’accueil des Ukrainiens. 

En 2022, l’ASBL a été reconnue par 
la Wallonie comme initiative locale 
d’intégration et comme agence de 
placement en insertion professionnelle. 

© SPW SG/Jean-Louis Carpentier 
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Des paysages à couper le souffle, comme ici à Frasnes-lez-Anvaing © Visitwapi

P’TIT COIN 
DE WALLONIE

  ÉVELYNE DUBUISSON 
ET VÉRONIQUE BINET
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Bienvenue en 
Wallonie picarde

O utre ses paysages 
bucoliques, le Pays des 
Collines est une terre 
de légendes, animée de 

traditions folkloriques et parcourue 
de chemins enchantés... que vous 
aurez l’occasion d’arpenter grâce 
aux balades proposées.

ELLEZELLES, ENCHANTEMENTS 
ET SORCELLERIE

Pas besoin d’aller au bout du 
monde pour célébrer les sorcières… 
Ce village de l’Étrange ou des 
« Chorchîles », comme on dit dans la 
région, est réputé pour son folklore 
autour des filles de Satan. Tout ici 
perpétue le souvenir de Quintine 
Dele Clisserie, condamnée au 
bûcher, avec quatre autres femmes, 
le 26 octobre 1610. Soucieux de 
préserver le patrimoine légendaire, 
l’artiste Jacques Vandewattyne, alias 
Watkyne, passionné de folklore, 
inaugure le premier Sabbat des 
sorcières en 1972 et décore un 
sentier de sculptures imaginaires. 
Une fois par an, le dernier week-end 

de juin, le diable sonne le grand 
rassemblement de ses disciples. 
À la nuit tombée, le diable et ses 
terribles « chorchîles » vous invitent 
à prendre part au bûcher dans le 
cadre d’un grand spectacle son et 
lumière.

QUINTINE ET BREUVAGES 
MALÉFIQUES À LA BRASSERIE DES 
LÉGENDES

Impossible de quitter Ellezelles 
sans goûter un de ses célèbres 
breuvages : la Quintine ou l’Hercule. 
C’est à la Brasserie des Légendes 
que vous les goûterez le mieux, au 
milieu des cuves et des chaudières 
en cuivre rouge. Ici, le brassage 
se fait encore par infusion. Les 
bouteilles sont fermées par 
des bouchons en porcelaine et 
conditionnées dans des cageots en 
bois. 

ÉCOMUSÉE DU PAYS DES COLLINES

Panorama des savoirs et des savoir-
faire, axé sur le terroir et la vie 
quotidienne dans les campagnes, ce 

musée présente des objets anciens, 
des outils et des machines agricoles, 
mais aussi des témoignages, des 
expositions temporaires, des 
animations au sein de différents 
bâtiments et des circuits de 
promenades à la découverte du 
patrimoine rural de Lahamaide. À ne 
pas manquer : la Maison Louise, une 
fermette des années 50 conservée 
en l’état, voisine du bâtiment 
principal. 

ESPACE DE NATURE ET DE 
DÉTENTE À FRASNES-LES-
BASSINS

Cette ancienne zone industrielle 
reconvertie propose un espace 
de préservation de la nature et un 
espace de découverte pédagogique. 
Deux tiers du site sont reconnus 
comme réserve naturelle domaniale 
et réservés aux professionnels 
de la nature. Le reste, un espace 
de 6 hectares, est consacré à 
la découverte pédagogique et 
aménagé pour le public avec des 
postes d’observation, des pontons 
et une signalétique. Ce site est 
reconnu pour son grand intérêt 
ornithologique. Lieu de passage 
ou de nidification pour plus de 
160 espèces d’oiseaux, il permet 
d’observer le grèbe à cou noir ou le 
martin-pêcheur. 

Le saviez-vous ?
Il se raconte qu’Hercule Poirot, célèbre 
détective des romans d’Agatha Christie, 
serait né dans la localité, comme en 
témoigne son effigie à l’entrée de la 
Maison du Pays des Collines.

VASTE PLAINE VERDOYANTE DU HAINAUT OCCIDENTAL, 
LA WALLONIE PICARDE COMPTE 23 COMMUNES, 
2 PARCS NATURELS ET 3 VILLES PATRIMONIALES ET 
COMMERÇANTES. DANS CE NUMÉRO, NOUS NOUS 
RENDONS AU PAYS DES COLLINES, UN DE SES PARCS 
NATURELS. CAP SUR ELLEZELLES, FLOBECQ, FRASNES-
LEZ-ANVAING ET MONT-DE-L’ENCLUS.



Randos

Entre 
bières et 
légendes 
Au départ d’Ellezelles, cet 
itinéraire de 27 km vous fera 
pédaler sur les hauteurs du 
Pays des Collines en vous 
offrant une vue magnifique 
sur le parc naturel. C’est dans 
cette région qu’une célèbre 
sorcière aurait transmis un 
grimoire à l’origine des bières 
de la Brasserie des Légendes. 
Vous pourrez les déguster sur 
l’ensemble du parcours à la 
Maison du Pays des Collines, 
l’Écomusée du Pays des 
Collines ainsi que dans de 
nombreux cafés typiques où 
vous pourrez faire halte !

Le RAVel des collines
Cette jolie balade de 23 km relie Ellezelles à Flobecq sur le RAVeL 23, l’ancienne 
ligne de chemin de fer 87 totalement réaménagée. Cet itinéraire bucolique est 
plat jusqu’à l’entrée du parc naturel, légèrement vallonné. Il vous fera notamment 
découvrir la Brasserie des Légendes, le Jardin des plantes médicinales à Flobecq 
ou l'Écomusée du Pays des Collines à Lahamaide où vous pourrez vous désaltérer ! 

Sur les 
traces de 
la légende 
de Liedericq
Au départ d’Orroir, en 1 heure 30, ce 
joli parcours de près de 6 km séduira 
les amateurs de dénivelés et vous 
offrira une vue exceptionnelle sur le 
Mont-de-l’Enclus, Tournai, le Mont-
Saint-Aubert et la plaine de l’Escaut. 
Routes, chemins de terre ou sentiers en 
forêt vous emmèneront au sommet du 
Pays des Collines ! Et pour découvrir 
la légende de Liedericq, n’hésitez 
pas à vous arrêter à la Maison des 
randonneurs à Orroir. 

Le sentier 
enchanté
Niché sur les hauteurs de 
Frasnes-lez-Anvaing, cet 
itinéraire d’un peu plus de 
7 km vous plongera dans un 
univers étrange évoquant les 
contes et légendes du Pays des 
Collines. Vous marcherez dans 
les bois peuplés des créatures 
façonnées par l’agri-sculpteur 
Patrick Jouret. Ce circuit 
artistique offre aussi quelques 
points de vue sur des paysages 
exceptionnels !

Le circuit des 
plantes médicinales
Ce joli circuit de 4,5 km, bordé de sureaux, pissenlits, camomilles ou angéliques, 
vous replongera dans l’histoire de Flobecq, cité autrefois célèbre pour la culture 
de ses « simples » entre le XVIe et le XXe siècle. Outre les plantes médicinales, vous 
y rencontrerez aussi les œuvres de Jean-François Massart, dont les sculptures 
évoquent les propriétés thérapeutiques des différentes plantes. 

Ces circuits peuvent être téléchargés 
gratuitement sur Visitwapi.be, le site 
touristique de la Wallonie picarde. 

Wapishop.be, l’e-shop de la Maison du 
tourisme de la Wallonie picarde propose 
aussi des cartes et des brochures payantes 
reprenant les balades proposées dans la 
région ainsi que les réseaux points-nœuds.

Circuits

En rando, on peut aussi profiter de haltes… rafraîchissantes. © H. Lenaerts - Visitwapi

La Maison Watkyne sur le sentier de l'Étrange 
d'Ellezelles © WBT - Olivier Polet

L’un des 3 géants du bois du Mont de l’Enclus. 
© Visitwapi

P’TIT COIN 
DE WALLONIE
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Infos :

Maison du tourisme de la Wallonie 
picarde 
Quai Saint-Brice 35 
B-7500 Tournai 
+32 69 78 98 16 
info@visitwapi.be 
www.visitwapi.be

https://www.visitwapi.be/
http://Wapishop.be
http://www.visitwapi.be


GRÂCE À L’EUROPE

L’Eco Resort Belgium 
Your Nature
RESPECTER LA NATURE, DE SA CONCEPTION À SON EXPLOITATION, C’EST LE FIL ROUGE 
DE YOUR NATURE, UN ECO RESORT QUI A OUVERT SES PORTES CET ÉTÉ À ANTOING, PRÈS 
DE TOURNAI, AU CŒUR DE 280 HA DE FORÊTS ET DE LACS. SOUTENU PAR L’EUROPE ET LA 
WALLONIE, IL DOIT PERMETTRE, À TERME, LA CRÉATION DE 75 NOUVEAUX EMPLOIS.

P roche de Lille et à moins de 
2 heures de Bruxelles, Paris, 
Londres ou Rotterdam, ce 
premier Eco Resort belge 

est l’un des plus grands d’Europe. À 
l’origine de sa création réside la volonté 
de rencontrer une demande croissante 
pour un tourisme durable et d’offrir aux 
vacanciers une véritable plongée dans 
une nature propice à la sérénité, au 
mouvement et à l’éveil des sens. 

UN SITE ÉCO-RESPONSABLE

Du logement aux loisirs, en passant 
par les déplacements, Your Nature 
s’inscrit résolument dans la durabilité. 
Totalement intégrés dans leur 
environnement, ses écolodges sont 
construits en matériaux écologiques, 
régionaux et labellisés, très bien 
isolés et érigés sur pilotis pour éviter 
l’altération des sols. 

Proscrits à l’intérieur du Resort, 
les véhicules sont remplacés par la 
marche, le vélo, la barque ou des 
voiturettes électriques alimentées par 
des panneaux photovoltaïques. 

Enfin, le respect des périodes de 
nidification et l’absence d’excavation 
garantissent la préservation de la faune 

et de la flore présentes sur le domaine, 
une garantie de pouvoir se balader 
parmi les chevreuils et les faisans… 

DES LOISIRS DURABLES

Que vous préfériez lire sur votre 
terrasse, pédaler, pêcher, courir, faire 
un bivouac ou une longue promenade, 
Your Nature propose une série 
d’activités liées à la nature, mais avec 
un impact minimal sur celle-ci. En 
témoignent l’alimentation énergétique 
des bâtiments récréatifs par des pellets 
ou du bio gaz, ou celle de la piscine 
extérieure par de la géothermie. 
Circuits courts et collaboration avec 
les artisans locaux sont également au 
centre des préoccupations du Resort, 
qui alimente ses restaurants et son 
épicerie avec des produits locaux. Et 
dans un futur proche, la création d’un 
potager collectif ou l’organisation 
d’événements liés à la mobilité douce 
devraient intensifier les interactions 
avec les villages voisins. Comme le 
résume Alain Meurisse, directeur de 
l’Eco Resort : « Toute la gestion de notre 
site vise à répondre aux attentes de la 
génération actuelle sans compromettre 
les générations futures ! »

Bon á savoir
L’alimentation électrique des 
écolodges est assurée par les 
3 000 panneaux photovoltaïques 
du site. 

Le coût total du projet est estimé 
à plus de 31,5 millions € (hors 
hébergement) financés à 24 % 
par une subvention du FEDER de 
3 000 000 € et par une subvention 
de la Wallonie de 4 500 000 €. 
Ces montants, dont le maintien 
est conditionné à la création de 75 
nouveaux emplois, ont notamment 
porté sur les cheminements 
intérieurs, l’aménagement des 
abords, la construction de divers 
bâtiments collectifs dont les 
fonctions vont de l’accueil à la 
maintenance, en passant par la 
piscine, les restaurants ou l’atelier 
nature.

Téléchargez les itinéraires  
des balades sur  

www.enmieux.be/
balades-decouvertes

près de chez vous ?

Envie de 
découvrir
des projets 
FEDER

  VÉRONIQUE BINET

© Your Nature 

© Your Nature © Your Nature 
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COIN LECTURE

SÉLECTION DE PUBLICATIONS

ÉDITÉES PAR LES INSTITUTIONS RÉGIONALES WALLONNES

L’énergie la moins chère est celle qu’on ne consomme pas ! Économisez des 
centaines d’euros par an en adoptant des réflexes, des petits gestes dans toutes les 
pièces de votre habitation. Ces changements d’habitudes sont bénéfiques pour la 
planète et votre portefeuille.

COMMENT RÉDUIRE SA CONSOMMATION D’ÉNERGIE 
AU QUOTIDIEN SANS PERDRE EN CONFORT ? 
101 IDÉES FUTÉES POUR RÉDUIRE SA 
CONSOMMATION D’ÉNERGIE
Cette publication est disponible gratuitement en version papier (dans la limite des stocks 
disponibles). Vous pouvez aussi la télécharger en version électronique sur le site :  
ediwall.wallonie.be ou par mail sur ediwall@spw.wallonie.be.

Athena est un magazine bimestriel de vulgarisation scientifique qui s‘adresse à tout 
public à partir de 15 ans (8 ans pour la rubrique « CurioKids »).

VOUS SOUHAITEZ ÊTRE INFORMÉ DE L’ACTUALITÉ 
DE LA RECHERCHE ET DES TECHNOLOGIES EN 
WALLONIE ? ABONNEZ-VOUS À ATHENA, LE 
MAG’SCIENTIFIQUE
Vous pouvez vous abonner gratuitement à la version papier (dans les stocks disponibles) 
en envoyant une demande à athena@spw.wallonie.be. Le magazine est également 
disponible online et téléchargeable sur le site : recherche.wallonie.be.

La Wallonie et Bruxelles, que ce guide vous invite à découvrir, regorgent d’idées 
pour toute la famille : un choix incroyable, une diversité exceptionnelle ! Il y en aura 
pour tous les goûts…

GUIDE 365.BE : LE PLEIN D’IDÉES D’EXCURSIONS ! 
ON COMPTE PLUS DE 230 ATTRACTIONS 
TOURISTIQUES ET MUSÉES POUR VOUS DIVERTIR 
TOUTE L’ANNÉE
Édité par l’Association professionnelle des attractions touristiques : Attractions et 
Tourisme, ce guide gratuit de 72 pages peut être visualisé sous format numérique sur le 
site : 365.be ou retiré, au format papier, auprès de l’Office du tourisme ou de l’Espace 
Wallonie le plus proche.

Les Cartes géologiques de Wallonie, une collection de cartes accompagnées de 
leur notice explicative, représentent un écorché du sous-sol wallon. Les géologues 
sillonnent la Wallonie à la recherche d’indices (rochers, sondages...) pour localiser 
les roches. Regroupées en « formations » colorées, elles illustrent, en surface, une 
structure rocheuse complexe. Cette année, c’est le sud de la Wallonie qui est mis à 
l’honneur, avec un voyage au cœur de l’ère géologique secondaire.

QUATRE NOUVELLES CARTES GÉOLOGIQUES 
NOBRESSART-ATTERT, HERBEUMONT-SUXY, ASSENOIS-
ANLIER ET HABAY-LA-NEUVE-ARLON-STERPENICH
Les quatre nouvelles cartes (ainsi que la collection) sont disponibles au prix de 12,39 € / 
pièce sur le site : ediwall.wallonie.be.

Rendez-vous sur le site des publications du SPW pour en découvrir d'autres ! 

ediwall.wallonie.be
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DÉCOUVRIR

Quand le cristal 
se dévoile
L’ESPACE WALLONIE DE BRUXELLES ACCUEILLE, DEPUIS LE 
25 NOVEMBRE, UNE EXPOSITION CONSACRÉE AU VAL SAINT 
LAMBERT. LE VISITEUR Y DÉCOUVRIRA NOTAMMENT PLUS 
DE CINQUANTE PIÈCES, TÉMOIGNAGES D’UN ART ARTISANAL 
MAÎTRISÉ DEPUIS PRÈS DE 200 ANS. 

F aut-il encore présenter le Val 
Saint Lambert ? Cet ancien 
fleuron de l’industrie wallonne 
reste, à ce jour, l’unique 

fabricant de cristal en Belgique. À 
son apogée, il employait plus de 
5 000 collaborateurs. Aujourd’hui, 
à la veille de son bicentenaire, le 
« Val » compte sur ses derniers 
maîtres-verriers et maîtres-tailleurs 
pour prolonger un savoir-faire 
ancestral qui lui a permis d’acquérir 
ses lettres de noblesse. Gardienne 
de la tradition, mais résolument 
tournée vers l’avenir, l’équipe veille à 
poursuivre une production de qualité 
tout en s’inscrivant dans son temps. 
L’exposition organisée par l’entreprise 
serésienne, en collaboration avec le 
Service public de Wallonie, se veut le 
reflet de ce mariage entre tradition et 
ambition.

Vivre la Wallonie a rencontré Constant 
Beerden, responsable de production du 
Val Saint Lambert.

VLW : QUE REPRÉSENTE 
AUJOURD’HUI LE VAL SAINT 
LAMBERT ? 

CB : Spontanément, je dirais un regard 
vers la modernité. Nous essayons, avec 
de nouvelles collections, de séduire une 
nouvelle clientèle, plus jeune, qui ne 
serait pas d’emblée intéressée par des 
pièces plus classiques. 

VLW : L’EXPOSITION QUE VOUS 
ORGANISEZ À BRUXELLES EST 
LE PROLONGEMENT DE CETTE 
DYNAMIQUE ?

CB : Le Val reste pour beaucoup 
une signature prestigieuse et 
renommée. Il est important de faire 
des expositions pour montrer que 
la cristallerie est toujours active et 
créative. Ça permet aussi de casser 
l’image un peu « vieillotte » que nous 
véhiculons parfois et de montrer que 
nous produisons des articles plus 
contemporains qui peuvent rentrer dans 
les intérieurs d’aujourd’hui. 

VLW : QUE POURRA DÉCOUVRIR LE 
VISITEUR ? 

CB : Il recevra d’abord toute une 
série d’explications sur l’histoire de 
la cristallerie, avec des panneaux 
didactiques, des photos et une vidéo 
qui lui permettront de s’imprégner de 
l’ambiance du four et de la taillerie. Il 
pourra, bien entendu, voir différentes 
pièces de tout type : des pièces 
classiques, de prestige, en couleur, 
doublées de cristal de couleur et 
taillées par nos maîtres-tailleurs. Des 
pièces plus modernes aussi, comme 
des luminaires, imaginées pour 
plaire à la nouvelle clientèle. Il pourra 
également admirer des pièces réalisées 
en collaboration avec des artistes de 
La Cabane, un collectif d’art urbain 
liégeois. Ils ont pratiqué la technique du 
sablage pour représenter sur nos pièces 
leurs propres motifs, et le résultat est 
vraiment étonnant ! 

Infos pratiques : 

L’exposition « Val Saint 
Lambert, Modernité & 
Tradition » est accessible 
jusqu’au 25 mars 2023 à l’Espace 
Wallonie de Bruxelles, rue du 
Marché aux Herbes, 25-27 
à 1000 BRUXELLES. Entrée libre.

En savoir plus sur 
www.wallonie.be, rubrique 
Agenda 
ou par courriel : 
ew.bruxelles@spw.wallonie.be

EXPOS I T I ON

du 25·11·2022

au 25·03·2023

Espace Wallonie

Rue du Marché aux Herbes 25-27

1000 Bruxelles
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CONCOURS

Comment participer ?

Répondez aux trois questions ci-contre ainsi 
qu’à la question subsidiaire pour le 
31 janvier 2023 
Communiquez vos réponses ainsi que vos 
coordonnées :

 — via internet sur wallonie.be, rubrique 
Concours

 — ou par carte postale UNIQUEMENT à 
« Vivre la Wallonie » place Joséphine-
Charlotte 2, 5100 Jambes 

Une seule participation par personne 
durant toute la durée du concours.

QUESTION 1

Quels sont les personnages principaux du carnaval d’Andenne ? 
A. Des Porais
B. Des Ours
C. Des Gilles

QUESTION 2
Combien d’opérateurs peuvent désormais accueillir, chaque jour, 
davantage de personnes sans-abri en Wallonie ?
A. 22
B. 20
C. 12

QUESTION 3
L’art artisanal du Val Saint Lambert est maîtrisé depuis près de... ?
A. 20 ans 
B. 220 ans 
C. 200 ans 

QUESTION SUBSIDIAIRE 
Combien de participations enregistrerons-nous jusqu’au 31 janvier 2023 à 
23h59 ?

LES 4 GAGNANTS DU CONCOURS DU N°57 SONT SÉBASTIEN EECKHAUT (LABUISSIÈRE), STEVE 
DELVILLE (ENSIVAL), JERÔME BROGNIEZ (ERQUELINNES) ET MARCEL DETREMMERIE (MOUSCRON)
Les bonnes réponses étaient : B-C-C et 2 846 participations

Tentez votre chance !

1ER PRIX : UNE LAMPE GALAXY MILLENIUM 
RÉALISÉE DANS LES ATELIERS DE LA 
CRISTALLERIE DU VAL SAINT LAMBERT

2E PRIX : 4 ENTRÉES 
POUR LE MUSÉE DU 
CARNAVAL ET DU 
MASQUE DE BINCHE

VIVRE LA WALLONIE VOUS OFFRE L’OPPORTUNITÉ DE GAGNER 2 PRIX :

© SPW SG/Olivier Gilgean © Olivier Legardien 
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AGENDA

Une sélection de manifestations  
soutenues ou organisées par les institutions wallonnes

AVERTISSEMENT
Cet agenda n’est pas exhaustif. Il constitue une sélection d’activités 
organisées ou soutenues par les acteurs publics wallons (Gouvernement, 
Service public de Wallonie, organismes régionaux d’intérêt public). 
La rédaction de Vivre la Wallonie n’est pas responsable d’éventuelles 
modifications de dates ou d’autres modalités qui surviendraient. Merci de 
vous renseigner auprès de l'organisateur au préalable.

Festivals / 
Spectacles

Gospel for Life 
JUSQU’AU 17 DÉCEMBRE 2022 
Partout en Wallonie et à Bruxelles
16e édition anniversaire. Entrez dans 
l’univers de Gospel For Life avec, chaque 
soir, un spectacle rythmé par les plus 
grands airs Gospel chantés par plus de 
100 choristes en scène ! 
gospelforlife.070.be

Festival RamDAM
DU 13 AU 23 JANVIER 2023 
Le festival du film qui dérange, à l’Imagix 
de Tournai
www.festivalramdam.be

Festival Factory
DU 27 JANVIER AU 18 FÉVRIER 2023
Festival international des arts de la 
scène à Liège, destiné à encourager 
l’émergence de nouveaux artistes
www.festivaldeliege.be

Le carnaval des animaux 
DU 25 FÉVRIER AU 5 MARS 2023
Spectacle de noël créé par Luc Petit et les 
Nocturnales
16 représentations
www.nocturnales.be

Environnement / 
Nature
Grand recensement des 
oiseaux de jardin
FÉVRIER 2023
Outre le plaisir de l’observation et de la 
découverte qu’il vous procure, ce grand 
recensement des oiseaux au jardin, 
organisé par Natagora, aide à déterminer 
les priorités en termes de protection.
https://oiseaux.natagora.be

©Laboureur
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AGENDA

Folklore
Carnaval dans les cantons 
de l’Est 
16 FÉVRIER 2023
Jeudi des femmes partout en 
Communauté germanophone
Altweiberdonnerstag
20 FÉVRIER 2023
Rosenmontagszug, 
le fameux « lundi des roses » 
www.cantonsdelest.be 

Carnaval des Gilles de 
Binche 
DU 19 AU 21 FÉVRIER 2023 
www.carnavaldebinche.be

Cwarmê de Malmedy 
DU 18 AU 21 FÉVRIER 2023
www.malmedy.be

Grand feu de Bouge 
26 FÉVRIER 2023
Avec de la chance et pour être 
« protégé » une année, vous y verrez 
les sept grands feux des entités 
environnantes : Bouge, Namur, Loyers, 
Erpent-Val, Erpent-Bois Williame, Erpent-
Les Bleuets, Wépion
www.grandfeudebouge.be 

Laetare des Blancs Moussis 
de Stavelot 
DU 18 AU 20 MARS 2023
Nés en 1502, ils seront de sortie malgré 
leur « grand âge ». 
www.blanc-moussi.com

Foires et salons

Batimoi 
DU 27 AU 30 JANVIER 2023
Au Wex à Marche-en-Famenne 
Retrouvez les conseils en matière 
d’énergie et de logement sur le stand du 
SPW !
www.batimoi.be – 084 34 08 00

Salon Études et 
Professions 
10 ET 11 MARS 2023 À NAMUR EXPO
17 ET 18 MARS 2023 À MONS EXPO
31 MARS ET 1ER AVRIL 2023 À LIÈGE
Informations et orientation sur 
l’enseignement secondaire, supérieur, la 
formation et l’emploi.
www.siep.be 

Horecatel 
DU 12 AU 15 MARS 2023
Au Wex à Marche-en Famenne
Le rendez-vous incontournable de 
l'Horeca, des collectivités et des métiers 
de bouche 
www.horecatel.be

Foire du Livre de Bruxelles
DU 30 MARS AU 2 AVRIL 2023
Sur le site de Tours & Taxis 
Retrouvez-nous sur le stand du Service 
public de Wallonie pour découvrir 
les publications de l’administration 
wallonne !
www.flb.be – 02 290 44 31

Expositions
Sempé « Infiniment 
vôtre » 
JUSQU’AU 15 JANVIER 2023
Au château de La Hulpe
Depuis plus de 70 ans, Jean-Jacques 
Sempé (1932-2022) enchante la presse 
et l’édition de son humour et de son trait. 
Son œuvre n’a jamais fait l’objet d’une 
exposition d’envergure en Belgique. C’est 
donc une première. En collaboration 
avec la galerie Martine Gossieaux 
(Paris), l’artiste prend ses quartiers à la 
Fondation Folon, au cœur du Domaine 
régional Solvay.
www.chateaudelahulpe.be 
www.walloniebelgiquetourisme.be

Expo Val Saint Lambert, 
Modernité & Tradition
JUSQU’AU 25 MARS 2023
À l’Espace Wallonie, rue du Marché aux 
herbes, 25-27 à 1000 Bruxelles
Plus d’infos, dans notre rubrique 
Découvrir, p. 36. 

POUR EN SAVOIR 
PLUS SUR L’ORIGINE 

DES CARNAVALS, LEUR 
SIGNIFICATION, 

LEURS SPÉCIFICITÉS… 
CONSULTEZ NOTRE 

DOSSIER, PP. 22 À 27.

RETROUVEZ 
PLUS 

D’ÉVÉNEMENTS, 
NOTAMMENT LES 

MARCHÉS DE NOËL ET LES 
CARNAVALS, SUR LE SITE 
WWW.VISITWALLONIA.BE 

– RUBRIQUE « QUE 
FAIRE »
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C a l e n d r i e r 
2 02 3

Namur, la Meuse vers Dinant

©Caroline Van Acker

Votre calendrier 
2023
EST DISPONIBLE GRATUITEMENT 
DANS L'ESPACE WALLONIE LE PLUS PROCHE 
DE CHEZ VOUS (ARLON, BRUXELLES, 
CHARLEROI, EUPEN, LA LOUVIÈRE, 
LIÈGE, MONS, NAMUR, NIVELLES, 
TOURNAI ET VERVIERS).

PLUS D’INFOS : WWW.WALLONIE.BE « LES ESPACES WALLONIE »

http://www.wallonie.be

